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LllVSTRUCTIOIV PUBLIQUE

DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC

MISES EN DEMANDES ET RÉPONSES

%i

Lois en force.

Qvestion.— Qaailes sont les lois en force dans cette pix)-

vince concernant l'instruction publique?

Réponse.—Lq chap. 15 des statuts refondus du Bas-Canada,
et divers statuts qui l'amendent, principalement la loi ptie-

Hée en 1869 (32 Vict., chap. 1«), celles passées en 1870 et
1871, et enfin celles sanctionnées en 1875 et 1876; aussi le

chap. 16 des statuts refondus du Bas-Canada concernant
les écoles de fabriques, et le chaj^. 17 pour l'avancement
des sciences. Il y a aussi des lois spéciales pour l'intérêt
de certaines municipalités scolaires particulières, comme



6 Orgi'm'satîon Scolaire.

St. Ilonry, ll%>rvilU', SliuH.rooko, Montmil, (^iu''l)ec, St.

Ilyaciritho ot aut:; -\ ri aiiKni le.'* Uiih corieonmnt lo.i ôcolot*

ditulusti'io ot (lo réloi-mo.

Orgaiisato' Scolaira.

Q. Quollo est l'organisjition pivvno |)!(r lu loi ])()ur l'ins-

truction on cotto province, ol en quoi cM)n;,iste-t-ollo?

It. L'organi.MutioTi (^.i sy.stùrno ^eola!ro ho ct)m])()Hce :
1<>

d'|in Conseil do l'inHlnution ]»ubliqiio; 2" d'un Htirintondant

de l'éducation; 3'> d'écoles normulos; 4" do comniissairoH ou
syndics d'écolos

;
5" do bureaux d'oxaininutourH

;
6" d'ins-

poctours d'écolos; 7" do visiloiirs d'éeoloH; 8» d'instituteurs.

Q. Comment so divise l'éducation?

E. Me 80 divise en éducation Bui)ériouro, en éducation
élémentaire, éducation mercantile, industrielle ou acadé-
mique.

Q. Qu'entond-on par «éducation supérienre ?

H. Par éducation supérieure on entend celle qui se donne
dans les universités et collèges classiques.

Q. Quelles sont les matières qui doivent s'enseigner dans
les écoles académiques ?

E. Les matières qui doivent s'enseigner dans les académies
sont: lo la lecture expressive ou élocution, la grammaire,
l'analyse grammaticale, l'analyse logique, les dictées';
2o les mathématiques, savoir: les progressions, ios loga-
rithmes, l'algèbre, le toisd, lo dessin dans toutes ses bran-
ches, la tenue des livres^n partie double

;
3« la géographie,

le globe terrestre ot lo globe céleste; 4" l'histoire du
Canada, celle de France, d'Angleterre et des Etats-Unis;

I

il

^

t.
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Organisation Scolaire.
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6« IcH.éltïmoiitej do physique, la chimie i.jricolo, les élé-

ments cl 'architecture; 6» l'agriculturo; 7» la littératurv

savoir : (luulitùs du «tylo, li^^uroH, narrationn, doscrip-

lions.

Q. (JuoUes Bont les matières qui doivent s'enseigner

dans les écoles modèles?

R. Los matières qui doivent s'enseigner dans les écoles

modèles sont : 1" la lecture expressive, la lecture rnisonnéo,

l'oxercico do déclamation ;
2" l'écriture ;

3*=^ la grammaire,

la syntaxe, l'unulyso grammaticale, l'analyse logique, les

dictées ;
4'» Mathématiques: les proportions, les règles do

commerce, lo calcul mental ;
5" la tenue des livres on

partie double ;
6'> Géographie : détails sur les cinq parties

du mondo, lo globe terrestre ; T> iTistoiro du Canada dé-

taillées ;
8" les leçons de choses, notions plus développées

sur l'agriculture; 9» la littérature, l'art épistolairo, com-

position do récits.

Q. QuolloHi sont les matières qui doivent s'enseigner dans

les écoles élémentaires ?

R. Los matières qui doivent^s'ensoigner dans les écoles

élémentaires sont les suivantes : 1" Lecture, 1»' degré :

l'épellution dans lo livre et par cœur, lecture courante
;

2« degré : épellation dans lo livro et par cœur, lecture cou-

rante, compte-rendu do ! • lecture ;
2'> Ecriture ;

3'^ Grath-

niairo, lo»" degré: dictées; 29 degré: les éléments, les

dictées, l'analyse grammaticale ;
4" Mathématiques, 1" de-

gré : la numération, les règles simples, le calcul mental;

2« degré: la numération, règles simples, règles composées,

calcul mental; 5» 2e degré: la tenue des livres en partie

simple; 6" 2" degré: la géographie, notions préliminaires,

abrégé des cinq parties du monde, détails sur la cart3 du

Canada; 7^* l'histoire ;
1" degré: abrégé do l'histoire sainte

;

/i

'.\



8 Enseignement dans toutes les écoles.

2e degré
: 1 histoire sainte, abrégé de l'histoire du Canada

H les leçons do choses notions élémentaires d'agriculture ;9° 2e degré: l'art épis. olaire.

i

ï

Enseignement dans toutes les écoles.

Q. Quelle est la matière [qui doit être enseignée dans
loutes les écoles ?

B. En autant que possible, le dessin^doit être enseigné
dans toutes les écoles qui sont tenues en conformité aux
lois scolaires.

Q. D'après quelle méthode le dessin doit-il être enseigné
dans les écoles ?

^

E. Au conseil des arts et manufactures est dévolu le
droit de faire des règles et règlements pour établir, gérer,
administrer et suivre un système d'enseignement dans toutes
ses branches.

Q. Que doit-il faire quant à la manière et à la méthode
d'enseignement du dessin ?

E. 11 doit déterminer la manière et la mé+Jiode d'ensei-
gnement du dessin à être suivies, approuver tous les livres
cahiers, cartes ou plans qui doivent être en usage dan^
chaque école, et il doit établir un système uniforme d'-n-
seignement du dessin autant que possible.

Q. Ces règles et règlements doivent-ils être approuvés et
publiés ?

^

E. Ils doivent être soumis à l'approbation du comité
<)afhol,que ou pvotestant, suivant le cas, du Coubeil de
i instruction publique, et après lou_- adoption, le surinten-
dant doit les faire publier dans, le Journal de CInstruction,
Jr^uolique.

T 1'^
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Du Conseil de VInstruction Publique. 9

A

l
m.

Du Conseil de l'Instruction Publique.

Q. Comment se divise le Conseil de l'instruction publique?

E. En deux comités, l'un catholique et l'autre protestant.

Q. De quel nombre se compose le Conseil de l'instruction
publique ?

E. Il se compose : 1° de quatorze catholiques romains;
2° de huit protestants. Les évêques catholiques romains
(ordinaires) font partie du Conseil de l'instruction publique,
e:z;-ç/^ao/ ils sont au nombre de sept, et il doit y avoir
autant de personnes de cette croyance, mais laïques.

Q. Par qui sont nommés les membres du Conseil de
l'instruction publique ?

R Les membres du Conseil de l'instruction publique
sont nommés par le Lieutenant-Gouverneur, à l'exception
des évêques catholiques romains qui en sont membres
ex-officio.

Q. Quelles sont les fonctions et les pouvoirs des comités
du Conseil de l'instruction public ?

E. Tout ce qui dans les attributions du Conseil de l'ins-

truction publique concerne spécialement les écoles et l'ins-

truction en général des catholiques romains, est de la

juridiction exclusive du comité catholique romain
; et de

même co qui dans ces attributions concerne spécialement
les écoles et l'instruction publique en général des protes-
tants, est de la juridiction exclusive du comité protestant.

Q. Quel est Ij quorum du Conseil do l'instruction pu-
blique ?

E. De neuf membres.

\



10 Du Conseil de VInstruction Publique.

Q. Quels étaient les devoirs, attributions, pouvoirs et

fonctions du Conseil de l'instruction publique, avant sa
division en deux comités ?

R. Les devoirs, attributions, pouvoirs et fonctions du
Conseil do l'instruction publique avant sa division en deux
comitÔH, catholique et protestant, peuvent se déterminer de
la manière suivante : 1» faire des règles et règlements pour
la régie des écoles normales, et prescrire lés termes et con-
ditions auxquels les étudiants y seront admis et instruits,

le cours d'instruction qui y sera suivi, le mode et la ma-
nière dont les registres et les livres y seront tenus, les
certificats accordé.s aux étudiants, et les rapports du Prin-
cipal de toute telle école normale qui seront faits au surin-
tendant,; 2o faire tels règlements qu'il jugera à propos pour
l'organisation, la gouverne et la discipline des écoles com-
munes, et la classification des écoles et des institutions; 3o

de choisir ou faire publier les livres, cartes et globes dont
on se servira à l'exclusion de tous autres dans les académies,
les écoles-modèles et élémentaires, tant dans la langue
française que dans la langue anglaise; 4° faire des règles
et règlements pour la régie, la gouverne des bureaux d'exa-
minateurs, leur division ou sub-division; 5» faire insérer
par le secrétaire-archiviste, dans un livre à cet effet, les
noms des instituteurs qui ont reçu des certificats ou bre'vets
de capacité du bureau des examinateurs, et ceux qui, après
avoir suivi un cours régulier d'instruction dans une' école
normale, ont reçu des certificats ou brevets de capacité du
surintendant.

Q. Tous les pouvoirs, devoirs, attributions et fonctions
qui sont énumérés dans la précédente réponse peuvent-ils
être exercés ou remplis par les comités du conseil?

R. Oui, ils])euvent l'être on conformité de la section 16e
du chap. 15 et de la 39e Vict. (1875).

T\
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Dii Conseil de VInstruction Publique. n

Q. Quels sont en outre les devoirs et les pouvoirs de
chacun des comités, catholique et protestant?

E. Ils peuvent révoquer tons certificats ou brevets de
capacité accordés par tout bureau d'examinateurs à un
instituteur, ou accordés parle surintendent à un étudiant de
toute école normale, pour cause de mauvaise conduite
comme instituteur, d'immoralité ou d'intempérance.

Q. Comment peut se faire cette révocation et quels sont
les procédés à suivre pour y arriver ?

U. Cotte révocation ne peut avoir lieu, à moins qu'une
accusation par écrit no soit faite par une personne portant
plainte, ou sur le rapport d'un inspecteur d'école soumis
par le surintendant au comité qu'il appartient, ni à moins
que cotte accusation no soit parfaitement prouvée. Cette
accusation peut être ronvoj-ée m limine, si le comité est
d'opinion que l'accusation est do nature à ne pas exiger
une enquête. Si le comité décide que l'accusation est

d'une nature et d'un caractère assez graves pour exi<rcr

une enquête, le secrétaire fait alors signifiera l'instituteur,

par un huissier, une coj)ie de l'accusation, accompagnée
d'un avis de la part du comité, le sommant d'être et de
comparaître, soit en personne, ou par procureur, devant le

comité à tels jour et heure que le comité fixe, pour ré-

pondre à l'accusation portée contre lui. Si l'instituteur

nie l'accusation, le comité devra immédiatement ou à un
jour hubséquent, procéder à recevoir la preuve orale ou par
écrit que chaque partie a à offrir. Le comité peut aussi

nommer un ou deux commissaires pour prendi-e les témoi-

gnages, quand les parties résident à une grande distance.

Le ou les commissaires donnent avis aux parties de l'é-

poquo où elles auront à ju-oduire leurs témoins, asser-

mentent les témoins, prennent leurs témoignages et les

l\



12 I)u Conseil de l'Instruction Publique.

transmettent ensuite au secrétaire-archiviste du comité.

Si l'instituteur ne comparaît pas, et néglige de répondre à
l'accusation, le comité procôdo contre lui par défaut. Si

l'accusation n'est i3as prouvée, le comité la renvoyé ; si

elle est prouvée le comité ordonne, comme punition, que le

certificat ou brevet de capacité de l'instituteur soit révoqué,

et que son nom soit biffé du livre contenant les noms des

instituteurs brevetés.

Q. Cette révocation du certificat ou brevet do capacité

est-elle irrémédiable et l'institutenr peut-il en être re-

levé?

E. Après un délai de deux années depuis sa démission,

l'instituteur, après avoir établi à la satisfaction du comité
que sa conduite comme instituteur, et sous le rapport de la

morale et de la tempérance, a été satisfaisante ; après avoir
obtenu un certificat du comité, et sur preuve qu'il a satis-

fait d'une manière complète au jugement qui l'a condamné,
peut continuer l'exercise de ses fonctions en vertu de son
diplôme qui reprend alors la même valeur qu'avant sa dé-

mission.

Q. Quel sont les autres pouvoirs ou fonctions de chacun
des comités du Conseil de l'instruction publique ?

E. Le comité catholique ou protestant dirige le surin-

tendant dans la prépai-ation de l'état détaillé des sommes
requises pour l'instruction publique, chaque anjiée. Chaque
comité a ses séances ou assemblées distinctes dont il fixe

l'époque et le nombre, il établit son quorum, règle le mode
de procéder à ses assemblées, et nomme son président et
son secrétaire, qui sont révocables à volonté. Les inspec-
teurs d'écoles, les professeurs, directeurs et principaux
des écoles normales, les secrétaires, les membres des
bureaux d'examinateurs sont nommés ou destitués par le

» i'^
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Du Conseil de l Instruction Publique. 13 \
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Lieutenant-Gouvenieiir en conseil, sur recommandation
du comité catholique ou protestant, suivant le cas.

Q. Chacun des comités est-il revêtu d'autres pouvoirs?

R. Oui, il y a appel au comité qu'il appartient de toute

décision ou action prise par le surintendant, ou par toute

personne qui en remplit les fonctions : il peut aussi pour

les mêmes causes et après avoir suivi les mêmes formalités

pour opérer la démission d'un brevet d'instituteur, faire

procéder à une enquête contre tout inspecteur d'écoles

accusé de mauvaise conduite, d'immoralité ou d'intempé-

rance ou de négligence grave dans l'exécution de ses

devoirs, et transmettre tous les documents au Lieutenant-

Gouverneur, demandant la destitution de tel inspecteur, s'il

y a lieu ; il peut aussi faire des règles et règlements pour

la régie et l'inspection des bibliothèques publiques établies

par les corporations scolaires.

Q. Chacun des comités peut-il recevoir des dons ou

legs?

E. Oui, chacun des comités peut recevoir par don, legs
,

ou autrement, à titre gratuit, des sommes d'argent ou

autres valeurs, et en disj)0ser à sa discrétion pour les fins

de l'instruction, et à l'égard des biens ainsi acquis, chaque

comité a tous les pouvoirs d'un corps politique et incor-

poré.

Q. Quel est le président du Conseil de l'instruction pu^

blique ?

R. C'est le surintendant.

Q. Le Conseil de l'instruction publique a-t-il quelque

fonction à part celles qui viennent d'être mentionnées ?

R. Il peut recommander au gouvernement l'établisse-

ment d'expositions scolaires, et ces expositions p»^'! ont être

h !



14 Des Ecoles Normales.

établies soit sur la recommandation du Conseil de rinsfriic
lion publique, ou sur le rapport du surintendant.

*
Des Ecoles Normales.

Q. Comment s'établissent les écoles normales dans la

province?

Pt. Par le Lieutenant-Gouverneur en conseil. Il peut en
établir une ou plusieurs renfermant une ou plusieurs écoles
modèles.

Q. Quel est le but de ces écoles normales ?

E. D'instruire les instituteurs decoles communes et les
former à l'art de l'enseignement.

Q. Dans quel endroit de la province doivent-elles être
établies ? '

E. C'est le Lieutenant-Gouverneur en conseil qui choisit
le site où elles seront établies, et qui fait faire, éi-igor ou
procurer et meubler les édifices requis jjour ces écoles.

Q. Comment sont votées les sommes nécessaires pour
défrayer les salaires des officiers et les dépenses contingen-
tes des écoles normales ?

E. Par la législature chaque année, depuis la confédéra-
tion.

Q. Une somme est-elle allouée comme aide pour mettre
les instituteurs en état d'assister à l'instruction donnée dans
les écoles normales ?

E. Une somme de 84,000 est votée chaque année par la
législature depuis la Confédération, et se trouve comprise
dans la somme mentionnée dans la réponse précédente.



D^s écoles Normales. 10

Q. Quelles KOiit les conditions de l'admission aux écoles
normales?

E. Le principal de chaque écolo normale, avant d'ad-
mettre aucun élève dans l'école normale, doit lui faire

signer, en présence de deux témoins, uij^p obligation par
laquelle il s'oblige à jDayer pour sa pension dans l'école,

ou, s'il est élève boursier, à rembourser, dans certains cas, la

somme allouée pour sa bourse, et à payer toute amende
qui peut être requise d'après les conditions fixées par le

Lieutenant- Gouverneur en conseil, et tout père, tuteur,
gardien ou ami peut signer tel document et s'obliger, soit
en sa qualité, soit personnellement au paiement de toutes
sommes exigibles en vertu des dites conditions, et le Prin-
cipal peut poursuivre devant toute cour de justice pour le

recouvrement de toutes sommes en vertu de telle obligation.

Q. Comment se donnent les certificats ou brevets de
capacité ?

E. Lorsqu'un étudiant présente au surintendant un
certificat sous le seing et sceau du Principal de toute
telle école normale, exposant qu'il a suivi le cours régulier
d'études, le surintendant peut lui accorder un certificat ou
brevet de capacité.

Q. Ce brevet peut-il être révoqué ?

E. Il peut l'être par le comité du Conseil de l'instruc-

tion publique qu'il appartient, pour cause de mauvaise
conduite ou de mauvaises mœurs.

Q. Quel est l'effet de tel diplôme tant qu'il est valide ?

E. Il donne au porteur le pouvoir d'être employé comme
instituteur dans toute académie, école- modèle ou école
élémentaire, sous le contrôle des commissaires ou isyadics

qui les engagent comme instituteur.
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Du Surintendant.

Q. Par qui est nommé le surintendant et quels sont ses

pouvoirs ?

R. Le surintendant est nommé par le Lieutenant-Gou-

verneur. Il est le président du Conseil de l'instruction

publique. Il reçoit du gouvernement les sommes d'argent

affectées aux écoles et il en fait la distribution entre les

commissaires d'écoles et les syndics des diverses munici-
palités, d'après les dispositions do la loi, et proportionnelle-

ment à la population telle que constatée par le dernier

recensement. Il rédige, et fait imprimer des recomman-
dations et conseils pour la régie des écoles, tant pour les

commissaires et syndics que pour les secrétaires-trésoriers

et les instituteurs.

Il examine et contrôle les comptes de toutes personnes,

corporations ou associations, comptables d'aucuns deniers

publics affectés ot distribués en vertu des lois concernant
les écoles. Il tient des livres corrects et des tableaux
distincts do tous les objets soumis à sa surveillance et à son
contrôle.

Il fait rapport, ou fait mettre devant le conseil les noms
de tous les instituteurs admis par les différents bureaux
d'examinateurs depuis leur établissement, en autant que
possible, les noms et classes des instituteurs admis à
l'avenir, et les noms de ceux qui ont reçu de lui des certifi-

cats ou brevets te capacité, après avoir suivi le cours régu-
lier dans une école normale.

Q. Quels sont les pouvoirs du surintendant relativement
au secrétaire-trésorier ?

E. En cas de diflScultés entre les commissaires ou syn-
dics d'école et lo secrétaire- trésorier, ou en cas d'une

T';
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demande à lui adressée par écrit par 5 contribuables au
moins, le surintendant peut se faire présenter les comptes,

:lvcc les pièces à l'appid, et rendre sur le tout 'ai jug-omont

qui a la valeur d'une sentence arbitrale entre toutes les

parties.

Q. Quels sont les pouvoirs du surintendant au sujet de
la construction des maisons d'écoles ?

R. Kullo maison d'dcolo no peut être construite à moins
que le surintendant n'en ait, au préalable, approuvé ou
donné le plan. Le coût d'une maison d'école élémentaire
ne peut excéder !gl,600, celui d'une maison d'école supé-

rieure, académique ou école modèle $3,000, mais le surin-

tendant peut autoriser les commissaires ou syndics à pré-

lever un montant plus élevé j^our telles constructions, sur

demande à cet effet.

Q. Pout-il y avoir appel au surintendant, et quand ?

R. Il peut y avoir appel au surintendant de toute déci-

sion des commissaires ou syndics d'écoles, chaque fois qu'il

s'agit du choix fait par eux d'un emplacement pour l'érec-

tion d'une maison d'école, de l'établissement d'un arron-

dissement d'écolo, d'un changement dans les limites d'un
arrondissement, ou de la division ou subdivision d'un ou
plusieurs arrondissements d'école, ou si les commissaires
ou syndics refusent ou négligent d'exercer ou remplir quel-

qu'une des attributions que leur confère la 64e section du
ch. 19 des Stats. Réf. du B. C. La décision du surinten-

•

dant. est finale. Mais cet appel ne peut avoir lieu qu'avec
l'approbation de 3 visiteurs d'école, autres que les commis-
vsaires ou syndics de la municipalité intéressée : néanmoins
le surintendant; peut changer, révoquer ou modifier toute

décision ainsi pur lui rendue, si on lui donne des raisons

.suffisantes ;
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Q. Lo Lieutonant-Gouvernoiiren conwcil peut-il conférer
d08 uttribulionH au Hurintendant, et dan.s qucllcn matières ?

R. Oui, le Lieutcnant-Gouvernour en coiKseJl jHmt con-
férer au Hurintondat.t toutes les attributions qu'il lui niait
concernant: P La création et roncouragement des société»
artistiques, littéraires ou scientifiques; 2" L'établiss. ment
de bibliothèques, musées ou galeries de peintures par ce&
sociétés, i)ar le gouvernement ou par des institutions recc
vaut une subvention du gouvernement; 3° L'encoura-e-
inent de concours et d'examens, et la distribution "de
diplômes, médailles ou autres marques de distinction pour
des travaux artistiques, littéraires ou scientifiques

; 40L'éta
bl.sscment d'écoles d'adultes et l'instruction des ouvriers
«t artisans; 5" Tout ce qui a rapport au patronage et à
1 encouragement des arts, des lettres et des sciences 6° Et
la distribution des fonds mis à sa disposition par la lé-is-
latrire pour chacune de ces fins. II doit aussi recueillir etpuoher des statistiques et des renseignements sur toutes
les institutions d'éducation, bibliothèques publiques so-
cietés artistiques, littéraires et scientifiques, et en général
sur tout ce qui a rapport au mouvement littéraire et intel-
iectu'^K

Q. Lo surintendant est-il membre des deux comités ?
E. Oui, mai» il ne vote que dans celui de sa croyance

religieuse. ''

Q. Le surintendant aglt-il d'après les instructions du
conseil ou de ses comités ?

R. Oui, dans l'exercice de chacune de ses attributions le
surintendant doit se conformer aux directions du Conseiî
de 1 instruction publique, ou à celles de ses comités en ce
qui concerne spécialement lea écoles et l'instruction pu'blia ue
en général. ^ ^

Q. Le surintendant peut-il poursuivre en son nom etdans quels cas ?
'

I
->

/ JJE>

t
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R. Oui, lo suri II tondant pout pournuivre, on son nom
offieiul, tout commissaire ou syndic d'écolo qui refuso ou
négli^'e do remplir les devoirs qui leur sont assignés par la

loi, ou qui refusent ou négligent do suivre les ordres légi-

times qu'il leur donne
;

il pout aussi poursuivre tout sccré-

tuiro-trésorier en reddition do compte ou en réformation,

redressement ou révision do n()m|)te, si les commissaires
ou les syndics d'ocolo refusent ou négligent do le faire,

après un avis qu il doit leur donner; cette dernière pour-
suite, si elle est faite jnir lo surintendant, est aux frais de la

municipalité, et les c lutions des secrotairos-tresoriors peu-

vent être })Oursuivie,s on même temps [)ur le surintendant.

Q. Le surintendant peut-il intenter des poursuites pour
le recouvrement du salaire des instituteur^) ?

R. Le surintendant peut poursuivre, on son nom, les

commissaires ou syndics d'écoles qui refusent ou négligent
de payer à aucun instituteur le salaire ou partie du salaire

qui lui est dft; il demande alors lo montant, en cour, comme
une dette à lui due, et il se trouve substitué, par la loi, à
l'instituteur, pour cette fin.

Q. Le surintendant peut-il poursuivre, en son nom, dans
d'autres cas ?

R. Oui, il peut poursuivre tout commissaire, syndic ou
secrétaire-trésorier, ou toute autre personne qui retient,

garde ou s'empare ou refuse de remettre aucun livre, papier

ou chose, argent, somme de deniers, insignes ou objets

quelconques ap|)artenant aux commissaires ou syndics
d't'cole d'une municipalité scolaire ; avant d'intenter cette

poursuite, lo surintendant donne un avis à la partie eu
défaut, laquelle encourt une pénalité de pas moins de

$5 ni de plus de $20, pour chaque jour qu'elle retient ces

objets après tel avis
;
par la même poursuite, le surintendant

peut demander la remise de ces objets et le défendeur être
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condamné à Ioh lui roinottro, ot fnuto do paiomont de

lanicndo, on faute par lo dofbndeur do remottro rohjot ou

les objotH qu'il aura été condamne de rontitucr au «urintcn-

dnnt, il pourra etro cmpriHonné.

Q. Lo surintendant ])out-il demander l'établissement

d'expoHitiona Kcolaires?

II. Oui, lo Lientonant-Crouverncur en conseil, sur la re-

commandation du Conseil de l'instruction j-ublique ou sur

le rapport du surintendant, peut établir des expositions

scolaires.

Q. Lo surintendant peut-il fjiire prélever des taxes spé-

ciales dans aucune municipalité Hcolairo, et dans quels cas ?

R. Oui, il peut faire prélever des taxes spéciales dans

toutes municipalités pour lo paiement des dettes légitimes

admises par telle municipalité, ou qu'une cour do justice a

déclaré être dues par telles municipalités, et qu'elles ne

pourraient payer autrement ; aussi, chaque fois que telles

dettes ont été contractées par une municipalité subséquem-

ment divisée en plusieurs municipalités, ou dont les limites

ont été changées depuis, dans ces derniers cas le surinten-

dant répartit le paiement des dites dette ou dettes par

justes proportions entre les diverses municipalités qui en

sont responsables.

Q. Lorsqu'un jugement a été rendu contre une munici-

palité, le surintendant peut-il ordonner le prélèvement d'une

cotisation spéciale pour payer le montant du jugement?

E. Lorsqu'un jugement a été rendu contre une munici-

palité et qu'une copie en a été signifiée au secrétaire-tréso-

rier, ce dernier convoque une assemblée des commissaires

ou syndics, qui doivent ordonner le paiement à même les

fonds appropriés pour cet objet ; s'il n'y a pa^ te^s fonds ou

T
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H*ilH sont insiitHsuiits, los comiiiia.sjiiroH ou syndics tlovrunt

«'adrcHHor au Hurintondant pour on ohlcnir l'uiitoriHution de
prôlover une cotisation npiciaio |)()ui" payer lo montant do
ce juii^ement, ot cotto autoriHation iHantdonnuo, on procèdo
sans délai à la confection d'ut» rôlo «pécial de cotiHations

d'aprèn loH formalitOH roq;ii.>^OH pour la confection du rôlo

ordinaire do cotiHutions et du iioreoj)tion.

Q. Cruels 8ont los devoirs du surintendant lorsqu'un

déjiôt do livres, j.nbiications, cartes, modèles, spécimens,
appareils et autres fournitures scolaires, aura été établi

dans lo dopn'+tnncnt do||'instrnotio»i publiqiîo ?

R. Lorsqu'un tel dépôt uuni été établi dans !o déj>arte-

ment do l'instruction ]iubliquo, tous les livres, cartes et

fournitures ordinaires d'c'coles ot nécessaires aux enfants

qui les fréquentent, sont fournis à chaque municipalité

scolaire par lo surintendant; los commissaires ou syndics
en paient lo coùl au surintendant ot ils les distribuent

aux enfants dos écoles aux prix qu'ils les ont pays,
mais si les commissaires ont imposé une taxe pour cet

objet, la distribution ost ^mituito. Lo surintendant fait

à cet oftet des règlements qui deviennent en force du
moir.ont qu'ils ont reçu la sanction du Lieutenant-Gouver-
neur en conseil.

Q. Lo surintendant peut-il refuser lo montant de l'allo-

cation pour une année quelconque à une municipalité ?

R Lo surintendant do l'éducation peut refuser le mon-
tant- do l'allocation, pour une année quelconque, à toute

mmiicipalit*' dont les commissaires ou syndics n'ont pas
rendu des comptes suffisants de l'emploi des deniers des
écoles, pour les années précédentes, ou aucune d'icellos, ot

])rovenant de quoique source que ce soit. Il peut, avec l'ap-

probation du Lieutenant-Gouverneur en conseil, retenir
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sur la part de l'allocation des écoles afférente à une muni-

cipalité quelconque, une somme de $80, ponraider à l'entre

tien d'une école-modèle dans telle municipalité. Il f>eut

aussi, avec la même approbation, refuser de payer la totalilé

ou partie de la part du fonds des écoles communes afférente

à toute municipalité scolaire, si ses instructions légitimes

ou celles du Conseil do l'instruction publique ont été

enfreintes, ou si des instituteurs incompétents ont été em-

ployés par les commissaiies ou syndics ; ou si un instituteur

breveté a été destitué par les commissaires ou syndics

d'école avant la fin de son engagcinent sans cause valide

ou juste; et il peut payer, sur la part afférente à la dite

municipalité, telle indemnité qui lui paraît légitimement

due à tel instituteur ainsi injustement distitué.

Q. Quels sont les pouvoirs du surintendant quant aux

Darts atlérentes aux arrondissements dans certains cas ?
JL

R. Avec l'approbation du Lieutenant-Gouverneur en

conseil, le suri-ntendant peut autoriser les commissaires ou

syndics d'écoles d'une municipalité à appliquer la part

afférente ponr une année à tout arrondissement d'école dont

les habitants n'ont contribué eu rien, ou ont contribué trop

peu durant l'année, au fonds commun de la municipalité^

pour les fins scolaires, an lieu de déposer la somme dans

une banque; et les montants déjà placés en banque, en

pareils cas, peuvent être employés de la mémo manière.

Q. Le surintendant est-il tenu de faire publier certains

règlements ?

R. Le surintendant est tenu de faire publier dans le

Jovrnal de r Instruction Publique les nominations des com-

missaires ou sjmdics faites |)ar le Lieutenant-Gouvei'iieur

en conseil, sur sa recommandation. Tous les ordres, règles

et règlements du conseil de l'instruction publique au sujet

T^
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d<3 l'approbation des livres qui devront être en usage dans
les écoles

; les règles et règlements du conseil ou de chacun
des comilé.s au sujet des bibliothèques publiques, et de l'éta-

blisseniont des expositions scolaires; et les règles et règle-

n>.ents adoptés par le conseil des arts et manufactures au
sujet de l'enseignement du dessin, et approuvés par le comité
du con.^eil de l'instruction publique qu'il appartient; de
même il fait publier les règles et règlements de chacun des
comités au sujet de la régie, gouverne, division ou subdivi-
sion des bureaux d'examinateurs de la croyance respective

de chacun des comités. Il fait aussi publier dans le Journal
de VInstruction Publique, les règles et règlements faits et

adoptés par le comité du conseil concernant l'examen de
ceux qui désirent obtenir la charge d'inspecteur d'école.

Q. Le surintendant doit-il préparer des formules de
livres de comptes, ou autres formules ?

E. Les livres de compte, dans chaque municipalité sco-

Jaire, doivent être dans la forme et d'après les formalités

qui sont déterminées par le surintendant, et non autrement,

Il en est de même des registres qu'ils doivent tenir.

Q. Le surintendant prend-il connaissance des contesta-

tions qui s'élèvent entre les commissaires ou syndics d'école

et les instituteurs ?

E. En sa qualité de visiteur général de toutes les écoles

publiques, il prend connaissance des contestations qui
s'élèvent entre les commissaires ou syndics d'école et les

instituteurs, et sa décision est finale.

Q. Quels sont ses pouvoirs au sujet de la division des
municipalités en arrondissements, ou de changements de
limitas d'arrondptsements, ou de l'établissement de nou-
veaux arrondissements ?

E. Lorsque l'emplacement d'une maison d'école est choisi

par les commissaires ou syndics d'école, ou qu'un change-
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ment est fait dans les limites d'un arrondissement d'école,

ou qu'un nouvel arrondissement est établi dans une inuni-

cipalité scolaire, ou qu'un ou plusieurs arrondissements

établis sont changés ou subdivisés, ou lorsque les commis-

saires ou syndics d'école refusent ou négligent d'exercer ou

remplir quelqu'une des attributions ou devoirs que leur con-

fère la 64e section du chapitre 15 des statuts refondus du

Bas-Canada, les contribuables intéressés peuvent en ai^peler

en tout temps au surintendant, par requête sommaire, mais

cet appel ne peut avoir lieu qu'avec l'approbation par écrit

do trois visiteurs, autres que les commissaires ou syndics

d'école de la dite municipalité ; la sentence rendue par le

surintendant est finale, et il peut ordonner, par cette sen-

tence, que les commissaires ou syndics d'école fassent ce qui

leur a été demandé, ou ce qu'il leur ordonne de faire, ou

s'abstiennent de le faire, ou ne le fassent qu'en tout ou en

partie et aux conditions exigées par la sentence; il peut

cependant, changer, révoquer ou modifier sa sentence, pour

des raisons suffisantes.

Q. Le surintendant, dans le cas de difficultés graves au

sujet des écoles, peut-il se transporter sur les lieux, ou s'il

ne peut le faire, peuL-il se l'aire remplacer?

E. S'il survient des difficultés graves au sujet des dcoles

dans une municipalité, et si cela devient nécessaire, le

surintendant peut se transporter sur les lieux pour y

porter remède ou i)Our obtenir des renseignements, mais

s'il est empêché de le faire, en raison des devoirs de sa

charge, ou par maladie ou toute autre cause, le Lieutenant-

Gouverneur peut nommer, sur sa représentation, une per-

sonne pour le remplacer avec tous les pouvoirs dont le sur-

intendant CNt revêtu, mais le Licutcnant-.Gouverneur peut

limiter les pouvoirs de co député-surintendant dans l'ordre

qui le nomme.

^

^" T

i
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Division de la Province en municipalités ou arrondisse-
ments pour les fins des écoles.

Q. Comment se trouve divisé le territoire de la province

pour les fins scolaires ?

R. Chaque municipalité rurale existante lors de la mise

en force du chapitre 15 dos statuts refondus du Bas-Canada,

c'est-à-dire le 31 janvier 1861, et toutes celles qui se sont

formées dejuis, ont formé et forment une muuiciptilité

scolaire, dont les habitants i^ont soumis à la juridiction des

commissaires d'école ou des syndics, suivant le cas.

Q. Doit-il y avoir une écolo dans chaque municipalité ?

E. Il doit y avoir dans chaque municipalité, y compris

les cités de Québec et de Montréal, et dans toute municipa-

lité de ville ou de village, une ou plusieurs écoles communes
pour l'instruction élémentaire de la jeunesse, sous la régie

des commissaires d'écoles, ou s'il y est établi des écoles

dissidentes, sous la régie des syndics de telles écoles.

Q. Los limites des municipalités peuvent-elles être chan-

ou subdivisées ?

R. Le Lieutenant-Gouverneur peut, de temps à autre,

changer les limites des niunicijjalités existantes pour les

fins des écoles, les subdiviser, ou en établir de nouvelles,

et le surintendant en donne avis dans la Gazette Officielle

et dans le Journal de l'Instruction Publique.

Q. Comment doivent se ])artager les municipalités ?

R. Les commissaires ou syndics d'école doivent partager

la municipalité en arrondissements d'écoles, et les désigner

sous les numéros un, deux, etc., les limites sont entrées

dans les registres de leurs procédés, et elles peuvent être

changées par eux et ils peuvent en établir d'autres suivant
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les besoins do la jiopulation, ou suivant que les circon-

stanceH locales peuvent l'exiger.

Q. Quel nombre d'enfiints doit contenir chaque arrondis-

sement ?

R. Aucun arrondissement d'école ne doit contenir moins

de 20 enfants entre Và'^e de cinq et celui de seize ans

en état de fréquenter l'école ; mais les commissaires peuvent

permetlre qu'un arrondissement ait un moindre nombre

d'enfîints que le nombre susdit ; et k'S commissaires ou

syndics doivent faire en sorte qu'il y ait une école dans

chaque arrondissement d'école, et ils peuvent, à leur dis-

crétion, réunir deux ou plusieurs arrondissements ensemble,

les séparer de nouveau, et ils doivent en donner connais-

sance au surintendant.

'T

Commissaires et Syndics des écoles communes : élection,

pouvoirs et devoirs.

ÉLECTION.

Q. Dans quel temps doit se faire la première élection de

commissaires d'école ?

lî. La première élection des commissaires d'école se fait

.le )iremier lundi de juillet de chaque année, dans une as.sotn-

blée générale de tous les propriétaires de biens-fonds et

habitants tenant feu et iieu do chaque municipalité. Cette

première assemblée est convoquée par le plus ancien juge

de paix, ou à son défjiut, par tout autre juge de paix y
résidant, et, à leur défaut, par ti'ois des propriétaires de

biens foudi- de la municipalité.

Q. ComuâCnt est convoquée cette assemblée?
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E. Elle? est ainsi convoquée par un avis public donné

huit jours d'avance à la porte des églises ou places do culte

public, et s'il n'y a pas d'église ou de place de culte public,

alors par un avis affiché à deux des lieux les plus fré-

quentés de la municipalité.

Q. Qui doit présider cette première assemblée ?

E. Le plus ancien juge de paix présent, ou à son défaut,

toute personne que l'assemblée appellera à pré:sidcr.

Q. Cette assemblée générale peut-elle avoir lieu après le

premier lundi de juillet ?

E. Si, pour quelque cause que ce soit, l'assemblée géné-

rale ou toute autre assemblée générale annuelle n'a pu

avoir lieu le premier lundi de juillet, rassemblée peut

avoir lieu et l'élection être faite, aucun des lundis suivants

du même mois.

Q. Quand doivent se faire les élections des commissaires

après la première qui s'est faite dans la municipalité sco-

liiire?

E. Le premier lundi de juillet chaque année, et si elle n'a

pu avoir lieu ce jour-là, elle peut se faire l'un des lundis

suivants du môme mois.

Q. Comment et par qui est convoquée cette dernière

assemblée f

E. Par le i^ecrétaire-trésorier des commissaires ou des

syndics (s'il s'agit de l'élection de sj'ndics), par avis

jiublic, donné huit jours d'avance, lu et affiché à la porte

des églises ou places de culte public, et s 1 n'y a pas

d'église ou de place de culte public, alors par avis affiché à

deux des lieux les plus fréquentés de la municipalité, et i-i

le seci'étaii'etrésorier néglige de faire cette convocation, il

est passible d'une amende de pas moins de ^10 et de pas

plus de ^50.

i»'
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Q. S'il n'y a pas do secrdtaire-trésorior, ou .s'il'ost absent

de ia municipalité, ou incapable d'agir, qui doit lo rempla-

cer pour cet obj( t ?

11. Le président dos commissaires d'école, et à son défaut,

le plus ancien dos commissaires.

Q. Quel nombre de commissaires l'assemblée doit-elle

élire?

R. Cinq personnes seront élues commissaires, on le nom-

bre requis pour remplir les vacances causées par la sortie

de charge de certains comnussaires.

Q. Qui doit prt^sidcr les assembldos annuelles pour l'élec-

tion des commissaires d'école ?

E. Le ])résident dos commissaires d'écolo, ou, à son

défaut, un autre des comini>saires d'école sachant lire et

écrire, que l'assemblée désigtiora, et à leur défaut, toute

personne sachant lire et écrire choisie par l'assemblée.

Q. Quelle est la durée de l'élection ?

R. Si telle élection commencée le premier ou autre lundi

de juillet, n'a pu être terminée le môme jour, elle se con-

tinue le lendemain et le surlendemain s'il est nécess.iire,

mais pas plus longtemps. Le temps de la tenue de ces

assemblées est depuis 10 heures du matin jusqu'à 5 heures

de raj)r6s-midi.

Q. Que doit faire lo président de Uassemblée, si le choix

des commissaires d'école est contesté?

R. Si le choix des commissaires d'écolo est contesté,

trois des électeurs présents peuvent par écrit ou verbale-

ment demander un poil, lequel est tenu suivant les r'^gles

établies par la loi pour l'élection des conseillers munici-

paux. ^

X'
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Q. Quelles bout les i-èglos établies par le code munici-
pal pour les élections ?

R La demande d'un poil étant ainsi faite, le piv-ident
doit entrer ou faire entrer dans un livre tenu à cet etfet, et

dans l'ordre qu'ils sont donnés, les votes des électeurs en y
inscrivant les noms et qualités do chacun d'eux. Chaque
page du livre de poil doit être numérotée en toutes hittres

et paraphée par le président. A la fin do chaque jour de vo-
tation et à la clôture de l'élection, mais avant do proclamer
les candidats élus, le président doit certifier sous sa si^fia-

ture le nombre total des votes inscrits depuis le premier
entré sur le livre jusqu'au dernier, ainsi que le nombre total

dfs votes donnés à chacun des candidats. Si, après le com-
mencement de l'enregistrement des votes, soit le pi'emier

jour, soit le lendemain ou le surlendemain, il s'écoule une
heure sans qu'il soit enregistré de voix, le président doit

clore l'élection. A la clôture de l'élection, le président pro-

clame élus commissaires ou syndics d'école, suivant le

cas, les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de
voix.

Q. Pour quels candidats doit se tenir le poil ?

R. Pour ceux dont la candidature est nominativement
contestée, mais non pas pour celui ou ceux dont les noms
sont acceptés par l'assemblée sans contestation, c'est-à-dire

que l'élection n'a lieu que pour ceux dont les noms ou la

mise en nomination est contestée.

Q. S'il y a égalité de voix que doit faire le président ?

R. Il doit donner son vote au cas de partage égal de
voix en faveur de l'un ou de plusieurs d'entre les candidats.

Q. Quels sont ceux qui sont habiles à voter aux élections
des commissaires d'écoles ?

E. Tous les propriétaires de biens-fonds et habitants
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tenant fou et lieu de chaque municipalité sont habiles i\

voter à telle élection.

Q. (JuolleH .sont les personnes qui ne peuvent voter à

telle élection ?

R. Nulle personne ne peut voter aux élections de c.om-

missaires d'école dans une municipalité scolaire, si elle n'a

acquitté auparavant toute contribution alors due et payable

par elle pour les fins des écoles dans telle municipalité, et

si elle vote en contravention à la loi, elle encoure une

amende de pas plus de $10. Nul ne ])eut être réélu com-

missaire sans son consentement, durant les 4 années qui

suivent immédiatement sa sortie de cliarge.

Q. Quelles sont les personnes éligibles comme commis-

saires d'école ?

li. Les ministres du clergé de toutes les dénominations

religieuses desservant la municipalité scolaire, et toutes

autres personnes résidant dans la municipalité, bien que

non-qualifiées sous le rapport de la propriété ; mais nul non

résidant, autre que ces ministres du clergé, n'est éligible.

Q. Une élection peut-elle être contestée et devant quel

tribunal ?

E. Toutes contestations sur la légalité des dites élections

et dos fonctions et pouvoirs assumés par les commissaires

d'école, ou aucun d'eux ou leurs officiers, ou par toute per-

sonne se prétendant commissaire ou officier, peuvent être

portées devant la cour supérieure du district ou devant la

cour de circuit la plus près, par requête libellée, par toute

personne ayant autorité, comme visiteur ou autrement, sur

les écoles du lieu, ou par tout contribuable à icollos, et elles

sont jugées sommairement d'après la preuve.

r-
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Q. Tout commissaire ngissant illégulemont comme tel
peut-il être poursuivi et comment?
R Tout commissaire d'école dont i'cMection a été rem-

portco par fraude ou surprise, ou par les votes do personnoa
non-qualifiées comme électeurs, ou toute personne usur])ant
les fonctions de commissaire d'école, ou détenant illéirale-
ment cet office, peut être poursuivi sommairement, à Tins-
tanco d'une partie intéressée ou de plusieurs intéressés col-
lectivement, devant un des juges de la cour supérieure de la
province, siégeant dans la cour supérieure ou dana la cour
de circuit du district où telle élection, usurpiition ou déten-
tion a eu lieu. La procédure à suivre est colle prescrite au
livre 2e du chapitre 10, sections 1, 2, 3, 4 et 5 du code do
procédure civile du Bas-Canada.

^Q. Que doit-il êtref.it si le siège est déclaré vacant ou
s'il n'y a pas eu d'élection légale ?

R. Si le siège est déclaré vacant, ou s'il n'y a pas eu
d'élection légale, le surintendant nomme des commissaires
pour remplir le siège vacant, ou pour remplacer ceux qui
ont été illégalement élus; et si l'élection n'a pas eu lieu
dans le temps prescrit par la loi, le surintendant en nomme
d office, ainsi qu'un secrétaire-trésorier, sur un ordre du
Lieutenant-Gouverr - - conseil.

Q. he président de on doit-il faire rapport des
procédés de l'assemblée, j, quand ?

E. Sous huit jours après l'assemblée générale, ou après
1 assemblée générale annuelle, il doit faire rapport du ré-
sultat de telle assemblée au surintendant, et lui transmettre
une liste des personnes élues comme commissaires, sous
une pénalité de $5, et suivant la formule No. 3.

Q. Comment est remplie la vacance parmi les commis-
saires ?
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R. dans la charge d'un ou do pluaiours
ti cas do vacance

des comrniHsairos d'école, pour cause l'absence i)ormanente

de la paroisse, décès ou maladie, qui fait que tel commis-

saire ont incapable d'a.^'ir, il est remplacé par les électeurs

de la municipalité, convoqucîs à cetcttet par le président, ou

président temporaire des commissaires, et présidés par lui,

ou à son défaut, par un des commissaires d'écolo désigne

j»ar lui.

Q. Si telle élection n'a pas lieu, que doit-il être fait ?

R Si cotte élection ou rom])lacomont n'a pas eulicusou^

un mois à com'pter de telle vacance, le Lioutonant-flou-

verncur en conseil pont effectuer le remplacement, sur le

rapport du surintendant.

Q. Comment est constatée l'incapacité d'agir d'un com-

missaire pour cause de maladie ?

II. Dans ce cas, aucune élection ou nomination en rem-

placement n'a lieu, à moins que l'incapacité n'ait été cons-

tatée par le certificat d'un médecin, remis au secrétaire-

trésorier ; et du jour du dépôt do ce certificat date la

vacance opérée par cette incapacité.

Q. D'autres personnes peuvent-elles être commissaires

d'école ?

E. Si une fabrique contribue annuellement pas moins de

cinquante ])iastres au soutien d'ui^o école, sous la direction

des commissaires d'école, elle acquiert par là le droit au

curé et au marguiller en charge d'être commissaires, s'il**

ne le sont pas déjà.

4^î.v >
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Burée do la ohargo et droits oolleotift des commissaires.

Q. Quelle e,t la d„rée de la charge de. co,„,„i,.sai,.e„?
-K. J*^ >'ommi.s.,„ire8 élu» 4 IWemWée générale ou nn,„

'".. par le lio„te„ant-«ouvor„o„r, ou le hu -^ è„d! ,

7'
me„rent en eharge pendant 3 ans.

•"""""""'"". J-

Q- Y a t-il oxcoption à cette rùgle ?

aosVn.':t:;:::::.7.i:ru:'\"r"T":' "."
^"-"

-.•a s„jet à cette r.gle comme les autre on', 1 :^;?:ç..xc,u. sortent de charge sont remplacé», ,^!m^Uan, une assemblée générale annuelle, ou .o ,t' non né 2le l.outcnant-gouvernenr. E„ cas de vacance ZonZcom,n,ssa .es ou syndics élus par la munici a 'it „. «m"les par le heutenant-gouvorneur ne restent en 1

R- î^on, il ne peut l'être dans sa municipalité.

Q. Comment «« décident les îiffaires dans les assemh^t^.de commissaires?
**"« ^t^s assemblées

B. Elles se décident à la plnralia des voi^; mais le

« «..1 ... I.,„. j„ „.„„», „. ^^j^ ._,j
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tonne, iKMit exercer valablement tous les pouvoirs do la

(corporation.

Q. Los commissairoH formont-ils nnc corpomlion et hous

quel notn ?

K. Oui, souB lo tîtro do " Le» commissairoR d'<5c'olo pour

la municipalité do dans le comté de ."

8i ollo 081 «ituéo dans un seul comté, ou " dam les comtes

jo
"

si une municipalité est située en partie

dan^plïmieùrH comtés. Ils on^i tous les pouvoirs ordinaire»

des corporations; mais ils ne peuvent posséder des biens-

fonds d'une valeur annuelle de plus do ^1,200.

Q. Cette corporation peut-elle aliéner ses biens ?

:il. Elle no peut aliéner aucune partie de ses biens, sans

l'autorisation expresse du surintei.dant.

Q. La corporation est-elle éteinte par lo manque de com-

misKîiires, en aucun temps?

II. Non, mais alors ses pouvoirs, quant à la possession

de tous meubles et immeubles, sont conférés au surinten-

dant et, à son défaut, au lieutenant-gouverneur, en fidéi-

commis, jusqu'à ce que la loi j ait pourvu.

Q A qui ont été et sont dévolus lés terrains, maisons

d'écoles et autres biens appartenant aux écoles communes?

E Tous terrains, maisons d'école et autres biens-meubles

ou immeubles, appartenant aux écoles communes, dans la

Province, en vertu de quelque loi ou titre que ce soit, ont

été et sont dévolus, par la loi scolaire, à la corporation dos

commissaires d'écoles de la municipalité scolaire dans la-

quelle ils sont situés.
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Syndics dos Écoles dissidentes.

r"

;

Q. I)at)8 qnols cas des syndics d'dcolo.s d
vent- ils ètro clioinis ?

inNidcntos pou-

R Lorsque, .hinn quoique muuicipalitô qno co soit, los
roglcnu-ntH ot arrangements des commissaires d'école, pour
la rrg.e d «no école, no conviennent pas à «n nombre quel-
conque de propriétaires, occupants, locataires ou contri-
Jnmbles professant une croyance religieuse ditïorento do
celle de la majorité des habitants de telle municipalité les
d.ts propriétaires, occupants, locataires ou contribuables
d.ssKlent8collect.vemontpeuventsigni|3rleurdissentiment
par écrit a.i président des commissaires, ot lui soumettre
les noms de trois syndics choisis par eux.

Q. Quels sont les pouvoirs do ces syndics?
II. Ils sont soumis aux mêmes devoirs et ont les mêmes

pouvoirs que les commissaires d'école, pour la régie des
ccoîos sous leur contrôle seulement; ils établissent, on la
manière proscrite, quant aux autres écoles, une ou plusieurs
écoles qui sont soumises ,u.x mêmes dispositions devoirs
et surveillance, et ils ont droit do recevoir du surintendant
^mo part du fonds général dos écoles, en proportion du
..ombre d'enfants assistant aux écoles dissidentes.

Q. Quelle proportion reçoivent-ils dos deniers prélovéspar cotisation ?
pi-eieves

K Le moniant total des deniers prélevés par cotisation
«ur les dissidents, est payé aux syndics do toiles écoles.

Q. Pour combien de temps sont-ils élus ?

E. Pour trois ans: à l'expiration de chacune des deuxpremières années un des syndics désigné par le sort so"

t
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et peut Ôtre réélu ; b'il ne l'est pas, un autre est élu à

8a place.

Q. Comment doit se fixire l'élection des syndics, et com-

ment doivent-ils être remplacés ?

R. Leur élection a lieu d'après les mêmes règles et for-

malités que celle des commissaires, et dans le même mois,

et ils sont remplacés par le lieutenant-gouverneur et le

surintendant dans les mômes circonstances, et de la même

manière que le sont les commissaires d'école.

Q. Quels sont leurs pouvoirs quant à la perception des

cotisations ?

R. Ils ont seuls le droit d'imposer et percevoir les coti-

sations qu'ils prélèvent sur les habitants dissidents, de la

même manière et d'après les mômes procédés que les com-

missaires peuvent le faire.

Q. Quels sont les enfants qui peuvent fréquenter les

écoles dissidentes ?

R. Tous les enfants des habitants dissidents, et ceux

d'autres arrondissements de même croyance que ceux-ci,

lorsque les enfants des propriétaires, occupants, locataires

ou contribuables dissidents de tels autres arrondissements

ne sont pas assez nombreux pour soutenir seuls une école.

Q. Quelle est la responsabilité des dissidents quant à la

cotisation, lorsqu'ils ont signifié leur dissentiment?

R. Ils ne sont assujettis à aucune cotisation ou taxe sco

laire qui peut être imposée par les commissaires, sauf la

cotisation de l'année alors courante, ou les cotisations

imposées pour la construction de maisons d'école précé-

demment données à l'entreprise, ou le paiement de dettes

précédemment encourues; mais ces cotisations doivent être

\
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prélevées dans les six mois qui suivent la date do la signi-
tication du di .sentiment.

Q. Un dissident peut-il cesser de contribuer à l'école
dissidente ?

E. Tout dissident peut, en aucun temps, déclarer par
écrit son intention de ces.ser do contribuer à l'école dissi-
dente; la réception de sa déclaration par le président des
syndics et par le président des commissaires d'école res-
pectivement, le replace sous le contrôle des commissaires

^
d'école, sauf toutefois les restrictions mentionnées dans la
question et la réponse précédentes à l'égard des cotisations.

Q. Les syndics peuvent-ils prélever des taxes sur les
terres et propriétés immobilières des corporations et des
compagnies incorporées ?

E. :N"on, les commissaires ont seuls ce droit, mais ils
remettent aux syndics de la minorité une part de toutes
les taxes prélevées par eux sur ces corporations et
compagnies, dans la même proportion que l'allocation du
gouvernement, pour la même année, a été divisée entr'eux
et les syndics.

Q. Quelle est la destination de ces fonds par les syndics ?

^

E. La proportion des taxes prélevées pour la construc-
tion de maisons d'école et pour le jjaiement de dettes, ainsi
remises aux syndics, est réservée par eux pour la construc-
tion ou la réparation do leurs propres maisons d'école.

Q. Quels sont les droits des propriétaires non-résidents?

E. Tout ])ropriétaire non-résident peut déclarer par écrit
aux commissaires ou aux syndics d'école son intention de
diviser ses taxes otitres les écoles de la majorité et celles de
la minorité

;
alors les commissaires prélèvent et reçoivent
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ces taxes, et p.ye«t aux .yn.Ucs la P»^
«J

P™'-"»"

d'icellcs qui leur a été indiquée par lo prop, .eU..e.
^

^

Q Les Byndies do deux mumcipalUes pouvent-ik s unir

,aU«radjLnto»'ont incapable. '' -trcton. une e o

dans chaque municipalité, il leur est loisible de .m., et

d' ablirlt maintenii-, sous leur administration eoiIcctiv

une école qui doit être située aussi V^^^^^^ V«^^^

^

limites des deux municipalités : les synd.es f°"\»'» » °;

iointoment rapport de leurs délibération» au snnntendant, ,

'."remet ,a ^àrt de l'allocation des écoles communes au

Lrétaire-tréLiei- dont le nom se trouve le premier inscrit

sur le rapport.

Un chofde famille dissidcMU domicilié dam une mu-

nicipalité peut-il envoyer ses enflxnts, en âge de fréquenter

l'école, à une école dans une municipalité voisine i

E Oui s'il n'y a V^^ d' école dissidente dans sa mum-

cipalité
;
pour cela, il doit déclarer par écrit au président

des commissaires d'écoles qu'il a l'intention de contribuer

au soutien d'une école située dans une municipalité voisine,

mais cette école ne doit pas être éloignée de plus de trois

milles de son domicile ;
alors il paye ses taxes aux commis-

saires ou syndics auxquels l'administration de l école est

confiée, mais il doit être fait une mention spéciale des

enfants venant d'une municipalité voisine dans tous les

rapports scolaires, et il n'est tenu aucun compte de ces

enfants dans la répartition des allocations scolaires entre

les commissaires et les syndics.

Q. Dans quels cas et avec quelles formalités des corpo-

rations do syndics peuvent-elles être déclarées dissoutes?

B. Si les syndics ont laissé passer une année sans avoir

<

4. à^
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1

d'école, soit dans leur municipalité, soit conjointement avec

d'autres Byndics dans une municipalité voisine, et s'il est

établi qu'ila ne mettent pas de bonne foi la loi scolaire à

exécution, et ne prennent aucune mesure pour avoir des

écoles, il est alors loisible au surintendant, après trois avis

consécutifs publiés dans la Gazette Officielle, dans le

Jovrnal de l'Instruction Publique et dans le Journal of Edu
cation, de recommander au lieutenant-gouverneur, trois

mois après la publication du premier de ces avis, que telle

corporation soit dissoute; et les contribuables qui éiaient

sous le contrôle des syndics deviennent dès lors assujettis

à toutes les taxes et cotisations prélevées par les commis-
saires

;
ils sont de plus tenus de payer aux commissaires

une somme égale à leur part et proportion de toutes les

taxes scolaires prélevées par les commissaii-es, pendant
tout le temps que les syndics auront négligé d'avoir des

écoles.

Q. Une autre corporation de syndics peut-elle être formée
et quand ?

"R. Une année après que telle corporation aura été dé-

olarée dissoute, un nombre quelconque de contribuables

professant la croyance religieuse de la minorité de telle

municipalité, peut élire de nouveau des syndics et former
une nouvelle corporation en la manière indiquée plus haut.

Q. Les syndics des minorités dissidentes ont-ils toujours

formé et forment-ils une corporation et sous quel nom ?

E. Oui, ils ont toujours formé, forment actuellement et

formeront à l'avenir une corporation sous le nom de " Les
syndics de la minorité dissidente do la municipalité de

,
dans le comté do ." Us ont tous

les pouvoirs des corporations.
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Secrétaires-trésoriers des commissaires ou syndics.

Q. Quand les commissaires ou syndics d'école élus ou

nom mes (loi vont-ils s'assembler pour nommer leur président

et un secrétaire-trésorier ?

R. Ils doivent s'assembler le premier lundi après leur

nomination, ou après la signification de leur élection, pour

choisir un président et un secrétaire-trésorier.

Q. Si le président est absent permanemraent ou tempo-

rairement, que doivent-ils faire?

R. Etant ainsi assemblés, ils choisissent un d'entre eux

comme président tompoi-aire, lequel est alors revêtu des

mêmes pouvoirs et attributions que le président ordinaire.

Q. Que doit faire le secrétaire-trésorier avant d'entrer

en fonctions ?

E. Il donne un cautionnement par acte notarié ou sous

seing privé aux commissaires ou syndics. Si l'acte est sous

seing privé, il est fait suivant la formule n. 11.

Q. Oi:i doit être déposé le cautionnement s'il est fait sous

seing privé ?

R. L'original est déposé sous un mois entre les mains

du rpgistrateur du comté qui le garde pardevers lui et en

délivre des copies qui, certifiées vraies par lui, sont regardées

comme authentifiues, et le régistrateur a droit de percevoir

dix centins par chaque cent mots qu'il contient.

Q. Quelle est la teneur du cautionnement du secrétaire-

trésorier et par combien de cautions est-il donné ?

R. Par au moins deux cautions solvables conjointement et

solidairement avec le secrétaire-trésorier, à la satisfac-

tion du président des commissaires ou syndics, pour le

f
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total de la somme dont le secrétaire-trésorier est respon-

sable en aucun temps quelconque, provenant tant dn fonda

local des écoles ou des contributions et donations particu-

lières versées entre ses mains pour le soutien des écoles,

que du fonds général des écoles : le cautionnement est

renouvelé chaque fois que les commissaires ou syndics

l'exigent.

Q. Les commissaires ou syndics peuvent-ils destituer le

secrétaire-trésorier ?

R. Ils peuvent le destituer en tout temps pour des raisons

légitimes, et on nommer un autre.

Q. Le secrétaire- trésorier est-il tenu de soumettre un

état annuel détaillé des comptes de la corporation ?

R. Dans la première semaine du mois de juillet, annuelle-

ment, il doit préparer et soumettre aux commissaires ou

sjmdics d'école un état détaillé des recettes et des dé-

penses de la municipalité, pour l'année expirée le 30 juin

qui précède immédiatement.

Q. Qu'est-il fait si l'état est approuvé par les commis-

saires ou syndics?

R. Si l'état est approuvé par eux, ils doivent le présenter

et le soumettre à une assemblée publique des contribuables

de la municipalité qui est convoquée par le secrétaire-tré-

sorier, dans le cours du mois de jiiillec, en la marntu-o pres-

crite pour la convocation des assemblées aux fins d'élire les

commissaires. Copie au net de cet état, eertitiéo et signée

par le secrétaire-trésorier, est lue et affichée par lui à la

porte de l'église ou dans le principal lieu de culte public

dans la municipalité, avant 9 heures du matin du dimanche,

après cette assemblée; il doit en délivrer copie à toute per-

sonne qui lui paye une piastre.

f
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Q. Quelle est la rémunération du socrétaire-tréBorier ?

11. Elle ne peut excéder isept pour cent dos deniers qu'il

reçoit comme necrotaire- trésorier. Elle comprend tous les

services que les commissaires ou syndics peuvent requérir

de lui, de temps à aulre, et elle doit aussi couvrir toutes

dépenses contingentes quelconques, excepté celle qui sont

autorisées spécialement par les règles et règlements faits,

de temps à autre, par le sui-intendant. La lémunéralion

du secrétaire-trésorier ne peut excéder $120 par année.

Q. Quelles sont les obligations du secrétaire-trésorier

et de l'instituteur envers les inspecteurs d'école ?

R. Le secrétaire-trésorier de toute municipalité et l'insti-

tuteur de toute école en icelle, sont tenus, sur la demande do

tout inspecteur, de lui exhiber tous et chacun les docu-

ments confiés à leur garde, appartenant ou se rapportant en

quelque manière que ce soit à la charge de secrétaire- tré-

sorier ou d'instituteur; pour chaque refus ou négligence de

ce faire, il y a une amende de S8.

Q. Le secrétaire-trésorier est-il tenu de percevoir des

contribuables une somme suffisante pour payer le traite-

ment des instituteurs ?

E. Il est obligé de percevoir des contribuables dans la

municipalité une somme qui lui permette de payer le

traitement des instituteurs et des institutrices atin de
pouvoir en faire rapport à l'expiration de. chacun des

semestres de leur engagement.

Q. Doit-il en faire rapport au surintendant ?

E. Il doit constater ce fait dans son rapport semestriel

au département de l'instruction publique.

ÎR
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Devoirs des commissaires et syndics quant aux biens

des écoles.

Q. Qtiols sont les devoirs des commissaires ou sjndics

d'écolo dans chaque municipalité, quant aux biens des

écoles ?

E. Ces devoirs, quant aux biens des écoles, consistent en

ce q^ui suit :
1° J^-ondre possession de tous toi-rains et

maisons d'école acq^iis, donnés ou bâlis par les syndics ou

commissaires d'écolo, et auxquels la province a contribué

en vertu de tout acte antérieur, ou par rir.stitution royale,

en vertu de quelle qnc loi que ce soit pour l'encourag-ement

ou avancement de l'éducation ; et dans le cas d'opposition,

d'en donner avis au surintendant qui doit les aviser sur

les moyens à prendre pour faire cesser ou pour surmonter

telle opposition ;
2^ D'acquérir et posséder, pour la corpo-

ration, à quelque titre que ce soit, tous biens, meubles ou

immeubles, argent ou rentes pour des fins d'éducation
;

3" De faire tout ce qui est utile pour bâtir, ré])arer,

entretenir et renouveler toutes maisons d'école, terrains,

clôtures et meubles possédés par eux ;
de louer temporai-

rement ou d'accepter gratuitement l'usage de maisons ou

autres bâtiments ponr y tenir des écoles ;
4° De s'adjoindre

permanemment ou temporairement des régisseurs ])0ur les

aider à administrer les maisons d'école, à les bâtir, réparer,

chauffer et nettoyer, et tenir en bon ordre les biens- meubles

appartenant aux écoles, et autres choses semblables
;

5^ Lorsqu'il devient nécessaire d'acheter ou de construire

une maison d'école dans un arrondissement, ou de réparer

ou entretenir telle maison d'érole, les commissaires ou

syndics peuvent imposer pour cet objet, une cotisation

spéciale sur toute la municipalité ou sur l'arrondissement
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en partieulior : lorsqu'ils ont adopté l'un ou l'autro do ces

doux modes ils sont tenus de le niivre i\ chaque fois (ju'il

s'agit d'acheter ou construiie une maison d'ocolo, ou
lorsqu'il s'agit de sa réparation ou do son entretien

; C^ Dans
tous les cas do cotisation sj)éciale pour un arroiidissomont

scolaire, ou do cotisation généralo pour toute municipalité,

pour l'achat ou la bâtisse de maison d'écolo, autre qu'une
école-modèle, après l'imposilion de telle cotisation spéciale,

tout contribuable dans tel arrondisigfnont ainsi cotisé

sépardment, peut on appeler au surintendant qui a plein

pouvoir do mettre de côté telle cotisation et en libérer les

arrondissements réclamants, ou aucun d'eux, ou confirmer
le tout, suivant son jugement et les circonstances.

Q. Y a-t-il appel au surin tendant dans tous les cas men-
tionnés dans la question et les réponses précédentes?

R. Oui, il y a appel on tout temps au surintendant, par
requê'e sommaire, avec l'approbation de trois visiteurs

d'école, comme il est dit au paragraphe qui traite du devoir
du surintendant.

Q. Quels sont leurs devoirs quant à la division et subdi-

vision des arrondissements d'école ot quant à la construc-

tion des maisons d'école ?

R. Il est de leur devoir, lorsqu'ils le croient nécessaire
dans l'intérêt des écoles de la municij)eiité, de choisir rem-
placement pourj^ construire leur maison d'écolo, de chatif«-or

les limites des arrondissements, on établir de nouveaux, les

diviser ou subdiviser, et de ftiire ou faire faire des plans
ou devis pour la construction des maisons d'école, pourvu
que le coût d'une maison pour école supérieure, académique,
ou école- modèle n'excède pas ^3,000 et pour les maisons
d'écoles élémentaires ^1,600, et d'imposer des cotisations
pour couvrir le montant du coût do ces bâtisses.

I
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Q. Pouveiit-ils exécuter les j: iatis do bâtisiso et faire les

constructions dcH rmiisons d'école sans approbation ?

li. Non, ils doivent «oumottre les plans de ces maisons

au «urintendant, et ils no peuvent construire sans obtenir

son approbation, et s'ils no soumettent pas ainsi leurs plans

do bâtisse ou no peuvent le faire, ils doivent faire demande

d'un plan au surintendant, tout en lui faisant connaître la

i^randeiir du terrain choisi, l'espèce de maison qu'ils veulent

construire, et le montant qu'ils veulent approprier pour cet

objet.

Q. Peuvent-ils imposer et prélever par cotisation un

montant plus élevé que celui mentionné dans la réponse

précédente, pour la construction de l'une ou l'autre espèce

de maison d'école ?

R. Oui, mais avec l'autorisation du surintendant seule-

mont et sur demande à cet eftet.

Q. Quel est l'effet de la division d'un arrondissement

d'école, par la création d'un nouvel arrondissement, ou

d'une nouvelle municipalité, et qui devient ou reste pro-

priétaire de la maison d'école de l'arrondissement ainsi

divisé ?
'

R. Lorsqu'un arrondissement d'école est divisé par la

création d'un nouvel arrondissement, ou d'une nouvelle

municipalité, la partie où est située la maison d'école en

^arde la propriété.

Q. Que doit-on faire si la maison a été contruite à frais

communs ?

R. Si la maison a été construite à frais communs, la

partie qui garde la maison fait une remise à l'autre dont

le montant est établi au pro rata de l'évaluation foncière

des propriétés intéressée^,
.
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Q. Quelle est In rôgle que doivent snivro les miiiiicipft-

litCH au sujet do In propriété do In maison d'écolo, lonsquo

la minorité roligiouso hg déclare disnidento?

11. La même règle est Buivio lorsque la minorité reli-

gieuse ho déclare dissidente, la majoriié gardant, à moins
d'uno entente du contraire avec la minorité, la maison
d'école, moyennant une remise tixéo comme susdit.

Q. S'il n'y a pas eu ontonto entre les parties, que doit-

on faire?

E. Dans l'un ou l'autre des doux cas, les commissaires
ou syndics d'école de la municipalité dans les limites de
laqnolle se trouve située la maison d'école, font faire

l'estimation do la maison par trois personnes compétentes
qu'ils nomment

; dans coite estimation doit se trouver
comprise la valeur du terrain, si toutefois il n'a pas été
acquis à titre gratuit.

Q. L'estimation faito par ces trois personnes est-elle

finale?

E. Oui, elle est finale.

Q. Si, après l'estimation, les parties intéressées ne s'ac-

cordent pas encore entre elles, que peut-il être iait ?

E. Il y a alors appel à\i surintendant, et celui-ci, mis
en possession de l'estimation ainsi faite et aussi d'uno copie
authentique du rôle d'évaluation des propriétés de tous les

intéressés, prononce en dernier ressort.

Q. Lorsqu'il a été ainsi établi qui avait droit à la pro-
priété et du terrain et de la maison d'école, et qu'estimation
a été faite du tout, conformément aux règles établies dans
les trois dernières réponses, que doivent faire les commis-
saires ou syndics d'école '(

E. Ils doivent établir sans délai entre les intéressés qui

.^..
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y sont tenus, uno répartition do la nommo A payer, ils por-

çoivotït l'argent au pi ils tôt par voie d'action ou do .saisie

comme dans le cas de la perception des cotisations, et ils

en tiennent compte à ceux qui y ont droit.

Expropriations forcées.

fi

Q. QuoLs sont les devoirs dos commissaires ou syndics

au sujet do l'expropriation forcée des terrains pour la cons-

truction de maisons d'école ?

R. Si, après avoir fait le choix d'un terrain vacant

comme emplacomont do maison d'école, l«3s commissaires

ou syndics ne peuvent s'ontondre avec le propriétaire au

sujet du prix offert à titre de compensation, ou si tel i)ro-

priétaire refuse de livrer possession du terrain dans les 8

jours après que demande lui en aura été faite par écrit par

les commissaires ou syndics, la question est alors réglée

par arbitrage comme suit: 1» Les commissaires ou syndics

nomment un arbitre; 2" Le propriétaire en nomme un dans

les 30 jours qui suivent le dit délai ;
3° Et il en est nommé

un troisième par lo juge ou un des juges de la cour supé-

rieure du district, à la diligence d'aucune des parties.

Q. Si les commissaires ou syndics ou le propriétaire ne

nomment pas leur arbitre, qu'elle procédure doit être sui-

vie ?

E. S'ils ne nomment pas leur arbitre dans les 30 jours,

l'arbitre ou les arbitres, ou le tiers-arbitre, selon le cas,

pont nommés par le juge ou un des juges de la cour supé-

rieure, sur la demande de l'une ou l'autre des parties, et,
il '
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en l'ubsonco du jiigo ou des dits juges, par lo protoiioUire

de la cour.

Q. Quels» Hont les pouvoii's do ces ui-bitros ain.si nommés ?

R. Ils ont tous les pouvoirs nécessaires pour assigner

les témoins et k'S entendre, les ussormontor et interroger,

liour Hoiitence ou celle do la majorité d'entre eux est finale

et elle doit désigner la ])artie <|ui doit supporter les frais

d'arbitrage, et ces frais sont taxés par la sentence.

Q. Que font les arbitres avant do procéder?

It. Ils prêtent serment devant un juge de paix du district

de remplir Hdèlomont et impartialement leurs devoirs.

Q. J)ans quel temps doivent-ils rendre leur sentence

arbitrale ?

R. Dans le délai d'un mois après leur nomination, et ils

doivent en signifier une copie aux commissaires ou syndics

et à toutes autres parties intéressées.

Q. Que doit-il être fait quant au montant de la compen-
sation tixéo par les arbitres ?

R. Sur le dépôt fait entre les mains du protonotaire du

district, de la componsation adjugée à la partie qui a droit

de la recevoir, la sentence donne aux commissaires ou

syndics, le pouvoir de prendre possession inunédi;»tc du
terrain et d'exercer les droits et faire les choses pour les-

quelles la compensation a été accordée. La somme déposée

est ensuite distribuée par le juge ou la cour qui ordonne
(qu'elle soit payée aux parties qui y ont droit, et ce, après

avoir fait appeler *tou8 les intéressés, créanciers ou ayant

<lroit.de la manière indiquée par la cour ou le juge.

Q. S'il y a opposition à la prise de possession du terrain,

qu'est-il fait ?

R. Si quelque personne ou partie offre quelque résistance

T
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ou oppoHition A co qno les commiH>aire8 ou syndics accom-
j.liHHont la boiitonco, un juge peut, Hur prouve HufflHnnte
que lo8 conditions exigéo.s par la loi ont été ronjplios, lancer
un mandat (warrant) adrosHé au Hhérif ou autre personne
qu'il aj)i)arliont, pour mettre les commi.swaires ou syndics
en pos.stHsion, et pour faire cesser toute ré.sistanco ou
opposition.

Q. Quelles sont les terrains dont les commissaires ou
syndics ne peuvent prendre possession pur expropriation
forcée ?

K. Ce sont ceux possédés par une fabrique, église, corps,
corporation ou association pour les fins reli-ieuses ou
scolaires.

Devoirs des commissaires et syndics d'école, quant aux
mstituteurs, livres, rétributions, etc.

Q. Quel est le devoir des commissaires et syndics d'école
quant à la nomination des instituteurs ?

R. Ils doivent nommer et engager, de temps à autre, des
instituteurs suffisamment qualifiés pour enseigner dans les
écoles sous leur contrôle. Cet engagement peut se faire
d'après la formule n. 18, soit dans les ternies de la for-
mule ou dans tout autre comportant le même sens dans ses
parties essentielles.

Q. Est-il de leur devoir de les déplacer et pour quelle
cause peuvent-ils le faire ?

R. Ils doivent les déplacer pour cause d'incapacité, de
négligence à remplir fidèlement leurs devoirs, d'insubor-
dination, d'inconduite ou d'immoralité, mais ils no doivent
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le faire qu'après ?Tiûre délibération dans une de leur»

assemblées spécialement convoquée à cet effet.

Q. Que doivent-ils faire par rapport au cours d'étude «

suivre dans chaque école ?

R Ils doivent régler le cours d'études à suivre dans

chaque écolo, voir à ce que dans les écoles sous leur juri-

diction on ne se serve que de livres approuvés et recom-

mandés parle conseil de l'instruction publique.

Q. Doivent-ils établir des règles générales pour la régie

des écoles?

E. Ils doivent établir des règles générales pour la régie

des écoles et doivent les communiquer aux instituteurs de

chaque école.

Q. Sont-ils tenus d'indiquer le temps où aura lieu l'exa-

men public annuel ?

E. Ils doivent indiquer le temps où aura lieu l'examen

public annuel, et ils doivent y assister.

Q. Qui doit faire le choix des livres qui ont rapport à la

religion et à la morale ?

E. Le curé, prêtre ou ministre desservant a le droit ex-

clusif de faire le choix des livres qui ont rapport à la reli-

gion et à la morale, pour l'usage des écoles des enfants de

sa croyance religieuse.

Q. Un maître d'école peut-il être secrétaire-trésorier ou

juge de paix ?

E. Non.

Q. Dans quels cas les instituteurs sont-ils censés engagés

de nouveau ?

E. Tout instituteur ou institutrice engagés par les com-

missaires ou syndics, et auxquels ceux-ci n'ont pas signifié,

',
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deux mois avant l'expiration de son engagement, qu'ils
n'entendent pojnt continuer l'engagement l'année suivante,
sera censé engagé de nouveau pour la même école et aux
mêmes conditions

;
mais cependant ils peuvent les destituer

pour les causes mentionnées dans la seconde réponse à la 2e
question de ce paragraphe.

Q. Les avis généraux ou engagements faits par les com-
missaires ou syndics pour éluder la disposition précédente
sont-ils valides ?

E. Tout avis donné collectivement ou simultanément aux
instituteurs par les commissaires ou syndics, ou toute con-
vention faite avec les instituteurs dans le but d'éviter la
dispo.sitioii mentionnée en la réponse précédente, sont
censés nuls et non avenus.

Q. Que doivent faire le« commissaires ou syndics quant
au traitement des instituteurs f

R Ils doivent percevoir une somme suffisante qui leur
permette de payer le traitement des instituteurs et institu-
trices, et ceci doit être constaté dans leur rapport semes-
triel au surintendant, sous peine de privation du paiement
de l^a subvention du gouvernement et d'une amende n'excé-
dant pas $20.

Q. Les instituteurs et institutrices sont-ils tenus de donner
avis aux commissaires ou syndics s'ils ne veulent plus con-
tinuer leur engagement pour l'année suivante ?

R. Ils doivent donner un avis de deux mois avant l'expi-
ration de leur engagement aux commissaires ou syndics,
s'ils ne veulent plus continuer leur engagement l'année
suivante,

Q, Si les commissaires ou syndics ne payent pas le traite-
ment des instituteurs ou institutrices, ceux-ci peuvent-ils
s'adresser au surintendant ?
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E. Ils font connaître le fait au surintendant, qui se

trouve substitué à eux, et poursuit les commissaires ou syn-

dics, en son nom, comme pour une dette à lui due.

Q. Que doivent faire les commissaires ou syndics lorsqu'il

s'élève des contestations entre les parents ou les enfants et

les instituteurs ?

E. Ils doivent entendre et décider toute contestation qui

pourrait s'élever relativement aux écoles communes dans

leur municipalité, entre les parents ou les enfants et les

instituteurs, et autres de même nature.

Q. Doivent-ils fixer la rétribution mensuelle, et à quel

taux ?

E. Ils doivent fixer la rétribution mensuelle, qui ne doit

jamais excéder 40 centins par mois pour chaque enfant en

âge de fréquenter les écoles, et cette rétribution mensuelle

peut être diminuée, à la discrétion des commissaires ou

syndics, suivant les moyens des parents, l'âge des enfants

et le cours des études, mais elle ne peut être de moins de

cinq centins par mois.

Q. Par qui est-elle payable et à qui doit-elle être payée ?

E. Elle est payable pendant les huit mois scolaires, pftr

chaque père ou mère de famille, tuteur ou curateur, en sus

de la cotisation prélevée pour l'usage de l'arrondissement

d'école, pour chaque enfant en âge de fréquenter les écoles-

elle doit être payée au secrétaire- trésorier.

Q. Les commissaires peuvent-ils exiger une plus forte

rétribution dans les écoles- modèles ?

E. Ils peuvent exiger une rétribution mensuelle plus

élevée dans les écoles-modèles, pour tout le temps qu'elles

sont en opération et activité.

i
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f

Q. Pour quels enfants la rétribution mensuelle est-elle

exigible ? /

R. La rétribution mensuelle n'est exigible que pour
chaque enfant de l'âge do sept à quatorze ans en état de fré-

quenter l'école.

Q. D'autres enfants peuvent-ils fréquenter les écoles de
la municipalité ?

R. Les enfants de cinq à seize ans résidant dans un arron-
dissement quelconque ont droit de fréquenter l'école de
leur arrondissement, moyennant le paiement de la rétribu-

tion mensuelle.

Q. Y a-t-il un cas où ia rétribution mensuelle ne forme
pas partie du fonds des écoles ?

E. La rétribution mensuelle payable pour les enfants
fréquentant une éoole-modèle, ou une école séparée de filles,

ou une école tenue par une communauté religieuse formant
un arrondissement d'école, ne forme pas partie du fonds
des d'écoles.

Q. A qui alors appartient la rétribution mensuelle men-
tionnée dans la réponse précédente ?

R. Cette rétribution, au montant établi pour les autres
enfants dans la municipalité, est payée et appartient à
l'instituteur directement et pour son usage, à moins qu'il

n'ait été convenu d'une rétribution ditîerente.

Q. Les commissaires doivent-ils faire rapport au surin-
tendant de l'impo^^ition de la rétribution mensuelle ?

R. Dans les comptes et rapports semestriels qu'ils sont
tenus de transmettre au surijjtcndant, ils doivent indiquer
le montant de cette rétribution mensuelle fixée pour cha-
que enfant, et le montant de cette rétribution perçue par
eux ou i^ar l'instituteur.
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Q. Sont-ils obligés d'imposer la rétribution mensuelle?

R. Ils y f¥)nt ol'liiïés, et s'ils ne le font pas, et no la pei*.

çoivent pas, le surintendant peut, avec l'approbation du

lieutenant-gouverneur, refuser l'allocation scolaire pour

l'année à la municipalité représentée j)ar tels commissaires

ou syndics en défaut.

Q. Quelles sont les personnes exemptes du paiement de

la rétribution mensuelle?

E. Les personnes indigentes ; les personnes ayant des en-

fants aliénés, sourds-muets, ou incapables de fréquenter l'é-

cole pour cause de maladie grave et prolongée; les enfants

abscTits de la municipalité pour leur éducation ; les enfants

qui fréquentent un collège ou autre institution d'é lucation

incc pore ou qui reçoit une allocation spéciale de deniers

publics autres que ceux sous le contrôle des commissaires

ou syndics et situés dans la municipalité, mais il faut que

ces enfants qui fréquentent tel collège y suivent un cours

classique, ou qu'ils soient pensionnaires à l'année dans tel

collège ou institution d'éducation incorporée.

-c

Ecoles de filles.

Q. Les commissaires et syndics peuvent-ils établir une
école de filles ?

R. Ils peuvent établir dans la municipalité une école de
filles séparée de celle des garçons, et cotte école de fillcb

est comptée comme un arrondissement d'école.

Q. Que peut faire une communauté religieuse qui a déjà

établi une école pour l'éducation élémentaire des filles ?

E. Si une communauté religieuse a déjà établi une école

pour l'éducation élémentaire des filles, telle communauté
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peut mettre son école, d'année en année, ou comme il en

fiera convcnii, sous la régie des commissaires ou syndics, et

alors cette communauté a droit à tous les avantages ac-

cordés aux écoles communes.

Recensement annuel des enfants qui assistent à l'école.

Q. Par qui et comment se fait le recensement des en-

fants et dans quel temps ?

E. Les commissaires et les syndics doivent faire faire

par leur secrétaire-trésorier, entre le premier de juillet et

le premier de septembre de chaque année, un recensement
des enfants de la municipalité, diftinguant ceux de 5 à 16

ans et ceux de 7 à 14, et indiquant ceux qui vont à l'éoole.

Q. Quelle pénalité est imposée contre ceux qui refusent

de donner les renseignements demandés par le secrétaire-

trésorier?

E. Tout i)ère de famille, chef de famille ou tuteur qui
refuse de donner au secrétaire- trésorier les renseignements
nécessaires jDOur le recensement des enfants, ou qui fait

une fausse déclaration, encoui't une amende de pas moins
de. cinq ni de plus de vingt-cinq piastres.

Q. Doivent-ils transmettre ce recensement, à qui et dans
quel temps?

E. Ils doivent le transmettre au surintendant sous dix
jours après sa complétion.
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Autres devoirs des commissaires et syndics, quant à la

visite des écoles. Minutes de leurs délibérations, etc.

Q. Que doivent faire les commissaires et syndics concer-

nant la temio des écoles?

II. Il e^st de leur devoir de nommer deux ou un plus

grand nombre d'entre eux pour visiter chaque école publi-

que de la nauiicipulité, au moins une fois tous les six mois;

ces visiteurs doivent faire rapport à la corporation dont ils

font partie de l'état de l'école, etsi les règles et règlements

sont exactenicnts observés, ainsi que des progrès des élèves,

du caractère et de la capacité des instituteur, et de toute

autre matière relative à la régie des écoles.

Q. Quelles instructions suivent-ils quant aux comptes et

registres que doit tenir le secrétaire-trésorier?

E. Celles du surintendant qui leur sont données de temps

à autre quant aux comptes et registres que doit tenir le

flecrétaire-trétorier, et suivre, quant à la tenue des livres

de compte, les formules qui sont déterminées par le surin-

tendant, et ils lui font rapport de leurs procédés à ce sujet

avant le premier de juillet de chaque année.. Les registres

de leurs procédés pour chaque séance doivent être signés

du président et du secrétaire. Leurs comptes sont ouverts

à tous ceux qui contribuent au maintien des écoles, à des

heures convenables.

Q. Où doivent-ils tenir leurs séances ?

R. Dans une maison d'école la plus centrale, et s'ils les tien-

nent chez leur secrétaire-trésorier, ou chez toute antre per-

sonne, il leur est interdit de payer aucun loyer sans en avoir

obtenu la ])ermisM'on du surintendant. Ils ne peuvent tenir

leur séance dans un hôtel ou aubei-ge. Le bureau du secré-

. , > >-
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taire doit so tenir dans un endroit central ou le plus fréquenté

de la municipalité. Les heures du bureau sont générale-

ment de 9 heures du matin jusqu'à midi, etde une heure et

demie à 5 heures de l'aprèH-midi, tous les jours, excepté les

dimanches, les jours de fôtes et les jours déclarés ôtre non
juridiques par statut ou proclamation.

Q. Sont-ils tenus de suivre une formule pour l'entrée et

la rédaction de leurs procédés, dans le registre ?

E. Oui, ils sont tenus do suivre la formule n. 8 de la

40 Via, ch. 22.

Evaluations des Propriétés.

-, r^

Q. Quelle évaluation doit servir de base à l'imposition

des cotisations scolaires?

E. Dans toutes les localités où il a été fait une évalua-

tion des propriétés par ordre des autorités municipales, elle

doit servir de base pour les cotisations que doivent prélever

les commissaires et syndics d'école pour les fins scolaires.

Q. Quel est le devoir du secrétaire-trésorier du conseil

municipal à l'égard de cette évaluation ?

E. Il doit fournir, à demande, co})ie de cette évaluation

à la corporation des commissaires ou syndics d'école.

Q. Si telle évaluation n'a pas été faite, que font les com-

missaires ou syndics ?

E. Ils sont autorisés par la loi à faire faire cette évalua-

tion par trois personnes compétentes.

Q. Quels sont ceux qui peuvent être nommés et agir

comme cotiseurs, par qui sont-ils nommés ?
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E. Ils sont nommés pur les comtnig'Baires ou syndics; ces

cotiseui-H doivent posbéder den biens, meubles ou immeubles,

dans la municipalité où ils doivent agir au montant de S400;

néa^imoins la section 36* dit qu'un cotiseur doit y posséder

des immeubles jusqu'à conchrrence de la valeur nette de $400-

Si un cotiseur îigit sans posséder la qualification exigée par

la loi, il encourt par là une amende de $10, à moins toute-

fois que lu loi ne rexcm])te de telle qualification.

Q. Quelle interprétation doit-on donner à ces difTérences

dans la qualification des cotiseurs ?

E. On doit penser que le législateur a voulu fixer la qua-

lification du cotiï-eur à la somme de $400 en biens, meu-

bles et immeubles, puisque cette disposition de la loi a été

adoptée par la législature après celle qui fixe la qualifica-

tion foncière en biens immeubles delà valeur nette de $400.

En cfïbt, celte dernière a été fixée par le statut de la 9e Vic_

ch. 27, et* l'autre par la 12o Vie. ch. 50. Il n'est pas néces-

saire que les cotiseurs résident dans la municipalité dans

laquelle ils sont appelés à faire l'évaluation.

Q. Sur quelle évaluation de propriété les commissaires

ou syndics doivent-ils baser leur rôle de cotisations?

E. Sur l'évaluation des propriétés faite par le conseil

municipal de la municipalité particulière dont il s'agit.

Q. Si telle évaluation n'a ])as été faite, ou si étant faite on

refuse ou néglige d'en délivrer l'original ou la copie, que

font alors les commissaires ou syndics?

E. Si telle évaluation de propriétés n'existe pas, ou si

elle existe, mais que les personnes entre les mains des-

quelles telle évaluation est déposée, refusent, sur somma-

tion par écrit, ou négligent, dix jours après telle sommation,

de remettre et délivrer aux commissaires ou syndics d'école

>

7^
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d'une municipalité scolaire y ayant droit, ou ù leur socrc-

tairo-trésoriur, l'original ou la copie ccrtitiee de ladite

évaluation, Ich commissaires sont tonus, après tels refus ou

négligence, de faire faire telle évaluation par les trois coti-

seurs qu'ils ont nommés, et ceux-ci se trouvent dès lors au-

torisés à faire cette évaluation. Si les commissaires, ou

syndics, négligent de faire faire la sommation susdite, sous

un mois après leur élection, et si, sous ti ois mois après leur

élection, ils négligent do faire faire telle évaluation, ils

sont passibles chacun d'une amende d'une piastre par

chaque jour qu'ils ont ainsi été en défaut. Et toute per-

sonne ayant la garde de telle évaluation qui refuse de dé-

livrer l'original ou la copie, après les dix jours d'avis reçus,

encourt, pour tel refus ou négligence, une amende de S20.

Q. Quel est l'honoraire à payer pour la copie de telle

évaluation?

R Une somme do $8 est exigible des commissaires ou

syndics, mais si l'évaluation à coj:ior comprend une plus

grande étendue de territoire que celui de la municipalité

scolaire, il suffit de copier la partie qui se rapporte à cette

municipalité.

Q. Quels sont les pouvoirs des cotiseurs chargés de faire

l'évaluation des propriétés de la municipalité ?

R. Ils ont le jiouvoir de se transporter, en tout temps,

chez les propriétaires ou occupants pour faire la visite des

propriétés, et d'exiger des dits propriétaires ou occupants

d'icelles tous les renseignements propres à aider à la con-

fection de la dite évaluation, et en cas de refus ou d'empê-

chement de laisser les cotiseurs, ou aucuns d'eux, de faire

telle évaliiati{m, ou de leur donner les dits renseignements,

chaque personne coupable de tel refus ou empêchement,
encourra une amende de $4.
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Q. Qui peut amender cette évaluation ?

11. Lorsqu'une évaluation do propriétés pour servir de

base à la répartition ou cotif^ation pour len écoles dans une

municipalité scolaire, est une fois faite, elle ne peut être

amendée que par l'autorité qui en a ordonné la confection.

Q. Bans quelles circonstances particulières les commis-

saires ou syndics doivent-ils faire faire l'évaluation des

propriétés situées dans leur municipalité ;
comment et

quand doit se faire ce rôle, et quels sont ses effets et sa

durée?

R. Lors([u'une munici))alité scolaire a été formée et

qu'elle se compose de partie de diverses autres municipalités,

et que le rôle d'évaluation en force dans chacune de ces

dernières municipalités ne se trouve pas uniforme, ou que

la propriété y est portée à une valeur plus considérable ou

plus élevée dans l'une que dans l'autre, dans ces cas, les

commissaires ou syndics de la nouvelle municipalité scolaire,

dans le cours des deux mois qui suivent leur nomination,

font faire l'évaluation des propriétés situées dans leur

municipalité par trois personnes compétentes, qui doivent

agir comme cotiseurs.

Q. Que doit-il être fait lorsque ce rôle est terminé ?

R. Lorsque ce rôle est terminé, les cotiseurs le déposent

au bureau du secrétaire-trésorier, qui alors donne avis

public de tel dépôt, cl, dans les vini^t jours fjiiivant cet avis,

toute personne intéressée peut en faire l'inspection
; à

l'expiration de ces vingt jours, le rôle est homologué de

facto.

Q. Les commissaires peuvent-ils amender ce rôle ?

R. Ils peuvent l'amender quand ils le jugent à propos,

a2)rès avoir donné un avis public de huii jours, du jour et

;

à. -à,

^
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do l'heure do la scsbion pendant laqiicllo ïIh feront cet

amendement ; lo rûio e^ant certifié j)ar les cotiHcurH en

préHonco d'un juge do paix, qui lo Higiie, devient et est le

rôlo d'évaluation qui doit servir de biii<e au rôle de cotisa-

tion.s dos commiHHairos ou syndics, ot il reste en force jus-

qu'à ce que l'autorité municipale rurale en ait fait et pré-

paré un suivant la loi.

"^

Devoirs des commissaires ou syndics quant aux répartitions
et cotisations.

Q. Quel montant les commissaires ou syndics doivent-ils

prélover ?

E. Ils doivent prélever, par voie de répartition et do coti-

sation, une !-omme égale à colle qu'ils reçoivent du gou-

vernement, plus trente pour cent: néanmoins ils sont auto-

risés à prélever, en sus, tout le montant dont ils ont besoin

pour le soutien do leurs écoles. Pour recevoir leur part du

fonds commun des écoles, ils doivent fournir au surinten-

dant une déclaration du secrétaire-trésorier qu'il a actuelle-

ment et de bonne foi reçu, ou qu'il a mis entre leurs mains,

pour les fins de la loi, une somme égale à la part afférente

aux dits commissaires ou syndics.

Q. Comment se fait la répartition?

E. Elle est également répartie, d'après l'évaluation, sur

toutes les propriétés foncières imposables de la municipa-

lité.

Q. Par qui est-elle payable ?

E. Elle est payée par le propriétaire, l'occupant ou pos-

sesseur de la propriété imposable ; et faute de paiement,
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ello 08t uno -harf^o Npécialo portant hyj)Oth('(iuo sur toute

])roj)rit'té immohiliôre Bans qu'il isoit bowoiu d'oiirogistro-

moiit pour la eonservcr.

Q. Lu rôle d'ôvaluation et lo rôlo do cotiHation pcuvont-

\\h être modiliés après leur confociioii ?

II. Lo8 commissairoH ou nyiidics peuvent, en tout tomps,

en ce qui concerne les terres et bienH-immoublcs sujets à.

êtro cotisés par eux, évaluer et cotis^er tout lot do terro

concédé, ou tout lot de terre ou eni])IaccTnent sé])aré d'une

terre déjà évaluée et cotifciée, ou sur lequel uno ou plusieurs

maisons ou bâtisnes auraient été construites depuis la publi-

cation du dernier rôle existant, et l'aire, au rôle de la muni-
cipalité scolaire, tels changements qui auraient été rendus

nécessaires par la concession de toute telle terre, la sépara-

tion de tout lot, ou la construction de toutes maisons ou
bâtisses quelconques.

Q. Ces changements et modifications au rôle d'évaluation

et au rôle de cotisation doivent-ils être publiés et cmment
doivent-ils être faits ?

E. Ils doivent être faits et publiés de la manière pour-

vue pour la préparation et la jjublication des rôles d'éva-

luation et do cotisation dans toute municipalité scolaire.

Q. Que doivent faire les commissaires si la cotisation est

annulée ou mise de côté ?

E. Si la cotisation maintenue par les commissaires ou
syndics, est annulée ou mise de côté, ils doivent faire

procéder immédiatement et sommairement à une nouvelle
répartition, laquelle doit être faite et a son ortét dans la

municipalité, pour tout le temps, tant passé qu'avenir, pour
lequel la cotisation annulée ou mise de côté aurait été en
force, si elle eût été valable.

'/
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Q. Quoi est l'efFet do tello anntilution ou miso à néant do

la cotisation ?

II. Elle n'a pas l'offot d'invalider aucun paiement fait

sous l'autorité de la cotisation annulée ou niiHO do côté,

non ])ln.s que les jugements qui peuvent avoir été rendus

en vertu de cette cotisation ainsi annulée, et ces paiemontri

servent à acquitter la nouvelle cotisation pour le temps
j)OUi lequel ils ont été faits.

Q. Qu'arrive-t-il si la cotisation a été faite ou publiée

après le délai fixé par la loi ?

E. Nulle cotisation pour les fins scolaires n'est regardée

comme nulle et ne doit être mise de côté, à raison de ce

qu'elle a pu être faite ou publiée après le délai lixé par la

loi.

Q. Dans quel temps est fixée et répartie la cotisation ?

R. Elle est fixée et répartie entre le premier j(,ur de mai
et le premier jour de juillet.

Du paiement de la taxe des écoles.

Q. Quand et comment est payable la taxe des écoles ?

E. Toute cotisation pour les écoles doit être payée,

chaque année, en aucun temps, A demande, après que le

rôle de cotisation est demeuré pour inspection, au bureau

du secrétaire. Les commissaires ou syndics et le secré-

taire-trésorier peuvent, à leur discrétion, recevoir en pro-

duits le montant de telle cotisation et de la rétribution

mensuelle pour les enfants, aux prix qui seront fixés par
eux.
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Q Combien de temps le rôle de cotisation doit-il rester

.our inspection entre les mains du secrétaire-trésorier ?

R. Au moins 30 jours, et l'avis donné de la confection

du rôle est un avis de paiement sutfisant.

Q Peut-il être amendé, quand et par qui ?

R Par les commissaires ou syndics, dans les derniers

dix 'iours des trente jours
;
que l'on ait porté plainte ou

ton i^ doivent l'examiner et l'amender s'il y a heu, en

exigeant les erreurs commises dans la transcription des

Hifations ou des noms de personnes et de la description

des terrains portés au rôle, ou dans 1 insertion des noms

des personnes et de la désignation des terrains qui on pu

être omis, ou en retranchant du rôle les personnes et les

terrains qui y ont été insérés par erreur, ou en corrigeant

Z erreurs faites dans le calcul des cotisations scolaires

payables par chaque contribuable.

Q. Doit-il être donné avis du jour ou le rôle sera pris

en considération ?

E Les commissaires ou syndies doivent, dans l'avis du

dépôt du rôle de cotisation, informer les contribuables du

tT de l'heure et du lieu de l'assemblée à laquelle .Is pro-

Sront à cet examen et à cet amendement smvant la

formule n. U, de la 40 Vie. eh. 22.

Q Qui a droit de demander l'amendement de ce rôle 7

E Tout contribuable a ce droit quant à l'une ou Tautre

des matières énumérées dans l'avant-dernière question et

,éno„se ci-dessus, en produisant une plainte par ecnt le

ou avant le jour fixé pour l'examen du rôle, ou par une

Ifnte verbale lors de cet examen. Ils doivent entendre

toutes les parties intéressées. Tout amendement est entre

et inséré au rôle sur une feuille annexée au rôle portant

A

1- ti
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les initiales du secrétaire-trésorier; une déclaration doit

attester l'exactitude des amendements, en indiquer le nom-
bre, et être entrée et annexée au rôle signé du président et

du secrétaire-trésorier.

(l. Quand se fait ensuite la perception des cotisations ?

E. Dans les 20 jours après le délai de 30 jours. Si après

les 20 jours les cotisations ne sont pas payées, la perception

peut en être faite par les commissaires ou syndics par

poursuite ordinaire devant deux juges de paixdu comté, ou

devant la cour de circuit, ou devant la cour des commis-
saires des petites causes de la paroisse ou tovvnsliip, ou

de%'ant la cour de magistrat de district, si le montant
réclamé "n'excède pas celui de la juridiction de la coui*. Ils

peuvent en faire la perception par voiedesaisie, en 8uiva7it

les formalités indiquées et donnant l'avis à chaque contri-

buable suivant la formule n. 15, 40 Vie, chap. 22.

Q. Comment se fait cette signification d'avis de paiement ?

R. Quant aux contribuables résidents, elle se fait en leur

laissant une copie à eux-mêmes ou à leurdomicile ou place

d'aftaires ; et quant aux non-résidents, en mettant une copie

de l'avis adressée à la personne indiquée dans l'avis, au

bureau de poste de l'er^çiroit le plus près de la municipalité,

dans une enveloppe scellée et enregistrée.

Q. Si le paiement n'est pas fait après la signification de

l'avis, que doit-il être fait ensuite ?

E. A l'expiration de 15 jours après cet avis ainsi signi-

fié, si les sommes portées dans l'avis ne sont pas payées,

le secrétaire-trésorier les prélève par voie de saisie et vente

des biens et effets se trouvant dans la municipalité sco-

laire des pej-sonnes qui y sont tenues. Cette saisie se

Mt ou vertu d'un mandat signé par le président des com-
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des deniers, l'huissier qui a prélové ces deniers snr lo
produit do la vente des eiFcts saisis et vendus, les dépose
«ntre les mains du secretaire^trésorier qui les reçoit en
dépôt Ijnsuito la cour en ordonne la distribution, suivant
la loi, et le secrétaire-trésorier les i)aye d'aj)rè8 l'ordre de
la cour. S'il n'y apî.vs eu d'opposition à la distribution dos
deniers, l'huissier les paye au secréiaire-trésorier, lequel,
déduction faite des frais de saisie et vente, les applique aii

j)aiement des cotisatioi s .scolaires, pour lesquelles lo mandat
a été émis, et des frais; s'il y a un surplus, le secrétaire»
trésorier doit le remettre au contribuable dont les biens et
«ffets ont été vendus.

Q. Le secrétaire-trésorier est- il tenu de préparer un état
des cotisations scolaii-cs restant due^ quand et comment?
R S'il en reçoit instruction des commissaires ou syndics,

îe secrétaire-trésorier doit préparei-, dans lo mois de no-
vembre de chaque année, un ^tat de toutes les cotisations
scolaires restant dues; cet état doit indiquer les noms et
qualités dos contribuables qui les doivent, et la description
dos terrains sujets au paiement de ces cotisations, d'après
le rôle d'évaluation ot de perception. Les commissaires ou
syndics doivent approuver cet état, et il est alors transmis
par le socrétairetrésorier des commissaires ou syndics au
secrétaire-trésorier du Conseil de comté, avant le 20 dé-
cembre

;
et celui-ci procède à la vente et à l'adjudication

des terrains mentionnés dans l'état, de la même manière
et avec les mêmes effets que dans le cas d'un état d'arré-
rages de cotisations municipales transmis par le secrétaire-
trésorier d'un conseil de municipalité do paroisse. Ces
dernières formalités sont indiquées au code municipal.

Q. Les cotisations d'école peuvent-elles se payer on même
temps quo les cotisations municipales locales?
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E. Tout conseil municipal peut ticcepter des commisbuire.s

ou 83'ndic8 d'école de toute municipalité scolaire située dans

les limites de la municipalité locale, le rôle ou un extrait

certifié du rôle de cotisations pour les écoles, et^ordonner,

par résolution, que la perception des deniers se fasse en

même temps et do la même manière que celle des cotisationH

locales; et tout secrétaire-trésorier chargé de percevoir tels

deniers les remet en entier et aussitôt peiçus au secrétaire-

trésorier des écoles qui a droit de les recevoir.

Exécution des jugements rerdus contre les municipalités

scolaires.

Q. Que doit faire le secrétaire-trésorier d'une corporation

scolaire lorsqu'un jugement est rendu contre elle ?

E. Lorsque la copie de tel jugement a été signifiée au

bureau du secrétaire-trésorier, celui-ci doit convoqror de

suite une assemblée des commissaires ou syndics, qui doi"

vent ordonner le paiement du montant du jugement à

môme les fonds appropriés, à leur disposition ; si ces fonda

n'existent pas, ou s'ils n'en ont aucun à leur disposition,

ils doivent s'adresser au surintendant pour en obtenir l'au-

torisation de prélever une cotisation spéciale; s'il y con-

sent, il doit donner l'autorisation demandée dans les 15

jours de la demande, et alors il est procédé sans délai à la

confection d'un rôle spécial de cotisations, par les com-

missaires ou syndics, en la manière et d'après les for-

malités requises pour la confection du rôle ordinaire de

cotisations et de perception. La cour qui a rendu le juge-

ment ou un juge de cette cour, peut, sur requête, accorder

f

\ m 1"
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au surintendant ou aux commissaires ou syndics, les délais
jugés nécessaires par la cour ou le juge, pour faire le rôle

de cotisation spéciale ou pour le prélèvement des sommes
y mentionnées ou pour tout/ autre objet se rapportant à ce
rôle spécial de cotisations et de perception.

Q. Dans quels cas un bref d'exécution peut-il être émis
contre la corporation on (satisfaction du jugement rendu
contre elle?

R. Ce bref peut être émis dans les cas suivants: l» Si le

surintendant n'a pas donné l'autorisation mentionnée dans
la réponse ])récédentc, dans les quinze jours de la deniande

;

2» Si le montant de la cotisation spéciale, dont il a ordonné
le prc^lèvcment, n'a pas été perçu; 3" Si les commissaires
ou syndics n'ont pas procédé à la confection de ce rôle dans
les quinze jours qui suivent celui que le surintendant les a
autoi'isés à le faire; 4° Si les commissaires ou syndics re-

fusent ou négligent, en aucune manière, de procéder à la

confection du rôle, à l'imposition de la cotisation, ou au
prélèvement de telles cotisations en tout ou en partie.

Q. Que doit faire le porteur du jugement si l'un ou
l'autre des cas mentionnés dans la réjDonse précédente se

présente ?

R. Dans l'un ou l'autre de ces cas, le porteur du juge-

ment, sur la production du rapport du service du jugement,
et d'un ou plusieurs affidavits, à la s/ftisfaction du tribunal

ou du juge, établissant la prouve de l'inexécution de l'une

ou l'autre des dispositions indiquées dans la précédente
réponse, peut obtenir l'émission d'un bref d'exécution con-
tre la corporation scolaire en défaut.

Q. A qui est adressé ce bref?

R. 11 est adressé et remis au shérif du district dans
lequel se trouve la municipalité en question.
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i

Q. Quo doit CQntenir co bref et qu'ordoniie-t-il ?

E. Le bref ordonne au sliérif ; l*' Do prélever 8ur la

corj)oration scolaire, avec toute la diligence possible, le

montant de la dette avec l'intérêt, et les frais du jugement

et de l'exécution ;
2° De saisir et vendre, à défaut de paie-

ment immédiat par la corporation, toutes ses propriétés

mobilières, s'il y en a, et toutes pro])riété8 immobilières lui

appartenant et sur lesquelles le poi-teur du jugement peut

avoir ])rivilége ou hypothèque, et dont la saisie et la vente

doivent être ordonnés dans le jugement.

Q. S'il n'}»- a pas de propriété mobilière ou immobilière à

saisir et à vendre, que peut-il être fait ?

E. S'il n'y a pas de propriétés mobilières ou immobi-

lières à saisir et à vendre, appartenant à la corporat son, ou

si ces propriétés ne suffisent pas à payer le montant du

jugement, sur la production du rapport dushérif à cettefin,

ou après l'homologation du jugement de distribution éta-

blissant telle insulïisance, un alias bref d'exécution peut

être émis contre la corporation scolaire en défaut.

Q. A qui est-il adressé et qu'est-il ordonné par cet alias

bref ?

E. Il est adressé au shérif, et il lui est enjoint do j^rélevor

sur la corporation le montant ou la balance de la dette et

tous les frais, en reparaissant la somme requise sur toutes

les propriétés immobilières cotisables de la municipalité,

proportionnellement à leur valeur
; et faire rapport à la

cour du montant prélevé et de ses pi-océdures sitôt qu'il a

perçu le montant de la dette en capital, intérêt et frais.

Q. Que doit faire lo shérif en vertu de Vatias bref?

E. Il doit se faire donner par le secrétaire-trésorier delà

municipalité locale dans laquelle se trouve la municipalité

f*
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scolaire, une copie du rôle d'évulualioii on force
; on cas

de refus ou de négligence do la part do tel secrétaire-

trésorier, il i>eut prendre possession du rôle ou en faire

faire une copie; si le shérif ne peut se procurer le rôle

d'évalution ou .s'il n'en existe pas, il procède ù faire, lui-

même, l'évaluation de la propriété cotisable : il fait ensuite
un rôle spécial de cotisations. II public ce rôle et suit la

môme procédure que les commissaires ou syndics pour le

rôle général de cotisations et de perception ; il donne les

mêmes avis et notices, et il donne avis de paiement aux
contribuables en défaut. Tl procède à la vente de la môme
manière que les commissaires ou syndics pour la perception
des cotisations ordinaires. 11 vend les immeubles des con-
tribuables, le premier lundi de mars de la même manière
et avec les mêmes etïets que les commissaires ou syndics
ont le pouvoir do le faire.

Q. Qu'arrive-t-îl si le terrain annoncé pour être vendu
par le shérif se trouve être annoncé en vente pour lo

même jour par le secrétaire-trésorier du comté ?

R. Le secrétaire-trésorier ne peut vendre le terfain, dans
ce cas, mais il transmet immédiatement au shéiif un état
de sa réclamation et des frais, et le shérif prélève, avec la

cotisation spéciale, le montant de tel état et le remet au
secrétaire-trésorier du comté.

Q. Comment j)eut se faire le rachat du terrain vendu
])ar le shérif?

R. C'est le shérif qui consent le rachat du terrain.

Q. Le shéi-if donne-t-il un titre de vente ?

R. Il donne un titre de vente si le rachat n'a pns lieu.

Q. Le shérif transmet-il le rôle spécial de cotisation et à
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R. 11 transmet aux commissaires ou syndics une copie

do son rôle do cotisation spécial, avec mention des mon-

tants reçus. S'il s'y trouve des arrérages, ils ap])artionnent

•a la corporation scolaire qui peut les recouvrer de la même
manière que les contributions ordinaires. S'il reste un sur-

plus, il aj)partient à la corporation et le shérif est tenu de

lo lui remettre.

Q. Que doit-il être fait si la dette a été contractée pour

la construction d'une maison d'écolo dont une partie do la

municipalité est seule responsable ?

R. Si le jugement est rendu pour une dette pour cons-

truction d'une maison d'école dont une partie seulement

de la municipalité es* responsable, le jugement, le bref et

Valios bref devront mentionner co fait, et la cotisation,

dans ce cas, est im2)osée seulement sur la ])ro])riété située

dans la part'o do la municipalité scolaire qui est respon-

sable on vertu du jugement.

Q. Si la corporation scolaire possède d'autres biens- im-

mobiliers que ceux qui sont affectés et hypothéqués en

faveur dy porteur du jugement, ces biens peuvent-ils être

saisis et vendus ?

R. Ces biens immobiliers peuvent être saisis et vendus

avec l'autorisation du surintendant, en la manière ordi-

naire prescrite pur lo code de procédure civile; mais les

maisons d'écoles-modèles ou d'arrondissements ne peuvent

être saisies ou vendues.

Q. Les effets mobiliers do la corporation en la possession

d'une tierce personne, ainsi que les dettes dues à la corpo-

ration, peuvent-ils être saisis et vendus ?

R. Ils peuvent être saisis et vendus en la maiiiéro ordi-

naire, c'est-à-dire suivant les règles établies au code de

procédure civile.

^

I



Biens qui sont exempts de la cotisation scolaire. 73

Biens qui sont exempts de la cotisation scolaire.

Q. Quels sont les biens qui sont exempts do la cotisution

scolaire ?

R. Tous les bâtiments consacrés à l'éducation ou au culte

religieux, presbytères, et toutes institutions charitables ou
hôpitaux incorporés par acte du parlement, et le terrain et

emplacement sur lequel ils sont érigés, ainsi que les

cimetières.

Q. Pour quelles propriétés les institutions ou corpora-

tions religieuses peuvent-elles être taxées ?

E. Elles no peuvent être taxées, pour les fins scolaires,

pour les propriétés occupées par elles pour les fins pour
lesquelles elles ont été établies, mais elles le sont pour les

IJropriétés possédées par elles pour des fins de revenus.

Q. Par qui sont-elles taxées, et au profit de quelle majo-

rité ou minorité religieuse ?

E. Les propriétés possédées par les institutions religieuses

pour des fins de revenu, sont taxées par les commissaires
ou syndics de la majorité ou minorité religieuse à laquelle

telles institutions ou cori)orations appartiennent, et au
profit exclusif de telle majorité ou minorité religieuse, ou
suivant les déclarations qui seront faites par elles à cet

effet.

Q. Si la dénomination religieuse à laquelle elles appar-

tiennent n'est pas apparente, ou s'il n'y a pas eu de décla-

ration faite, comment alors leurs propriétés sont-elles

taxées ? ,

E. Par les commissaires d'école de la majorité, qui sont
tenus alors de remettre aux syndics ou à la minorité reli-

gieuse dissidente une part de ces deniers dans la même

f- m
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proportion quo rnllocalion du gouvcnicnient ])om' la mémo

année a été divisée entre les commissiiires et les syndics.

Q. Ptir qui bont taxéoH les terres et propriétés immo-

bilières dos corijorations et compagnies incorjiort'es ?

lî. Comme il vient d'être dit, ]>ar les commif^saires do ia

majorité de la corporation, qui l'ont remise aux syndics de

leur part dans le montant reru dans la mémo proiiortiou

que l'ailocation du g-ouverncmcnt pour la mémo année a

été divisée entre les commissaires et les syndics.

i

Contributions volontaires pour tenir lieu de cotisation.

Q. Dans quel cas la contribution volontaire peut-elle

être substituée aux coti>^alions ?

Q Lorsque l'évaluation a été faite et quo la répartition,

fondée sur cette évaluation, a été établie avant le lor de

juillet d'une année quelconque, pour l'annde scolaire alors

t-uivante, les personnes cotisées ou tous autres habitants do

la municipalité ou arrondissement d'écolo, peuvent, dans le

dit mois de juillet, payer, comme contribution volontaire,

entre les mains du secrétaire-trésorier, la somme requise

])0ur l'année scolaire alors commencée, aux fins d'(L>aliser

le montant dos deniers publics accordés à la municipalité

sur le fonds des écoles.

Q. Comment est attesté ce paiement ?

E. Par le serment du secrétairotrésorier et du président

ou de quejqu'autre commissaire ou syndic, ])rcté devant un

juge de paix, et l'attestation est transmise au surintendant

avant le 10 de septembre.

I
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Q. Comment doivent so pnyor ces contributions volon-

tairoH ?

R. T.o secrctuiro-trdfiorior no peut les recevoir qu'en un

seul paienicjit, et il garde eo montant pour lui tenir lieu du

fondn qui eût dii être prélevé \)av cotit-ation ])our l'anndo

scoliiii'o commencée ; la cotisai ion ot répartition demeurent

alora sanis efitot pour l'année dans telle municipalité ou

arrondissement.

Q. La rétribution mensuelle ot toute cotihiation pour

construction des maisons d'école doivent-elles <' tro préle-

vées V

R. Elles doivent Vôtre, si elles n'ont pas été paydcs vo-

lontairement.

Distribution et emploi du fonds des écoles communes.

-^
(

't

Q. Par qui est fait le paiement du fonds des écoles

commuMOH ?

R. 11 est fait par le surintendant qui reçoit les fonds du

g-ouvtrnement par l'cntromise du trésorier de la province,

et paye aux commissaires et aux syndics au moyen de

chèques tirés sur la banque et faits ])ayables ÎL leur ordre.

Q. Comment so fait ce paiement ?

11. En deux ])art8 respectives, aux commissaires et syn-,

dics, et en deux paiements semi-ai uels.

Q. A quelles conditions l'allocation dos écoles, sur le

ibnds général ou locnl, peut-elle être payée ?

li. Poîir que telle allocation puisse se faire, il faut *

1
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1° (^ii'iiiio écolo ait été sous la régie dos cominissairos ou

Hj'tidicH suivant la loi ;
2° Qu'oUo ait été on opt'ration pon-

dant au moins huit mois; 3° Qii'olio ait été fréquontéo par

au moins 15 onfants, los cas d'épidémies ou do maladies

contagieiises oxcojjtés; 4" Quo les rapports en aient été

certifiés aux conimisisairos ou s^'ndies par l'instituteur, et

par au moinh deux des eommisisaires ou syndics ;
5" (^u'un

examen publie des écoles ait eu lieu; G- Qu'un rapport,

signé par la nitijorilé des commissaires ou syndics et l'insti-

tuteur, aitété transmis au surintendant (suivant la formule

qu'il prescrit) tous les six mois, c'est-à-dire, avant le premier

de juillet et lo premier do janvier de cluujue année ;
7" Que

le traitement des instituteurs ait été payé atin (pie le fait soit

constaté à l'expiration ûo chacun des semestres; 8'> Qu'une

somme égîiip à l'allocation de la législature pour telle mu-
nicipalité ait été prélevée et ])erçue dans la municipalité.

Q. L'allocation peut-elle être payée si le nombre d'enfants

en âge de fré(juoiiter l'école dans un arrondissement n'a

])as été do 15 au moins, et si l'école n'a pas été fréquontéo

par ce nombre pendant tout le cours de l'année ?

R. Elle peut être paj'ée si les commissaires et syndics

ont do bonne foi travaillé à exécuter la loi, et ils peuvent

pareillemi.Mit ])ayer l'instituteur qu'ils ont engagù pour

tenir l'école dans tel arrondissement.

Q. Le surintendant peut-il, en certains cas, exempter une

municipalité du paiement de la cotisation, et lui payer le

montant do sa part sur le fonds commun des écoles ?

• R. Sur preuve de ])auvreté dans telle municipalité et que

les dispositions de la loi ont été de bonne foi mises à exé-

cution, il |j>out exempter telle municipalité, en tout ou en

partie, du paiement de la cotisation pour l'année courante,

et il peut lui accorder le montant qui lui serait revenu

J

. l
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sur le fbtidH cIch écoleH ; cotto indnlpcnco no yicut vtro

nccnid^tî que si elle est n].]iuy<<e pur tcritjjar trois vifsitl'urs

des fcoIeH do la iiiunici]ialilé, nutrcH (^uo les coramif^nireH
ou nyudicH.

Q. Comment redistribuent les fondridth écoles communes,
tiint ceux provenant du gouvoriicment que don municipu-
lilés?

R. Si uro école modèle n été établie dans l'endroit le

))luH populeux de la municipnlit<^, Ich commiH^aire.s dédui-

sent du fonds $80 en pus de la jiart qui revient autrement
à cotte écolo, ot la balance est distribuée en j.arts égales

entre les arrondis.-^omentsd'fcole de lu municipalité, mais
en proportion du nombre d'enfants de7 à Uansy résidant

et capables d'assister à l'école.

Q. L'école des filles est-ello comptée comme un arron-

dissement ?

R Si une école do filles a été établie, elle est comptée
comme un arrondissement.

Q. L'école-modéle est-elle comptée comme un arrondis-

sement?

H. Elle est comptée comme un arrondissement.

Q. Comment est déterminée la part de deniers afïerente

à l'école de filles ou à l'école-modèlo ?

E. Elle est déterminée par le nombre d'enfants ayant
l'âge requis pour assister à l'école qui résident dans l'ar-

rondissement dans lequel telle école-modèle ou école de
filles est établie.

Q. Le surintendant peut-il retenir sur le fonds des écoles

communes une certaine somme pour aider à l'entretien

d'une école-modèle ?

R. Il peut retenir une somme' de $80 sur l'allocation des
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écoles afférentes à une municipalité quelconque, pour aider

à l'entretien d'une écolo modèle dans telle municipalité,
avec l'apjn-obation du lieutenant-gouverneur on conseil?

Q. Le surintendant peut-il refuser l'allocation dans cer-
tains cas ?

R. Il peut le faire pour une année quelconque à toute
municipalité dont les commissaires ou syndics n'ont pas
rendu des comptes suffisants de l'emploi des deniers des
(îcole-^ pour les années précédentes ou aucune d'elles, et
provenant do quelque source que ce soit.

Q. Y a-t-il d'autres fonds, à part coij^i de l'éducation ''su-

périeure et celui des écoles communes, qui sont placés à la
disposition du surintendant ?

R. La législature vote tous les ans un certain montant
qui doit être distribué dans les municipalités pauvres

;

une autre somme à la caisse des instituteurs en retraite, si

ceux-ci ont suivi les règlements en force
; mie autre somme

pour le soutien d'un journal d'instruction publique
; une

autre somme pour le soutien des écoles normales
; un mon-

tant pour le traitement des inspecteurs d'écoles; une somme
pour les livres à donner en prix, et une certaine somme
pour les écoles pour les sourds-muets.

i

f

il

^ ^i^

Emploi du fonds local des écoles en certains cas.

Q. S'il reste une somme non cmp%ée dans une année,
que doivent en ftiire les commissaires ou syndics ?

R. Ils doivent lu déposer ou la placer à intérêt, de ma-
mère a former et créer des revenus pour la corporation.

J)
^~%
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i

Q. Si un arrondissement n'a pas d'école en opération que
doivent faire les commissaires ou syndics de la part de
deniers à laquelle tel arrondissement a droit ?

E. La déposer à intérêt dans quelque bnnque d'épargues
ou banque incorporée, ou du consentement des habitants
de toi arrondissement, la laisser s'accumuler en banque
pendant un espace de temps qui n'excédera pas 4 ans, pour
être ensuite par eux employée, soit à l'achat d'un terrain,
soit à la bâtisse d'une maison d'dcolo, soit atout autre objet
d'éducation, dans ou pour tel arrondissement.

Q. Que])eut faire le surintendant au sujet de certaines
parts afférentes aux arrondissements en certains cas ?

E. Avec l'approbation du lieutenant-o-ouverncur en con-
Beil, il peut autoriser les commissaires ou syndics d'.ine
municipalité à appliquer la part atf.^rente, pour une année,
à tout arrondissement d'école dont les habitants n'ont con-
tribué en rien, ou trop peu, durant la même année, au fonds
commun do la municipalité, et cela, de la manière qu'il le
prescrit, au lieu de le déposer dans une banque.

Des bureaux d'examinateurs pour l'examen des
instituteurs.

^Q. Comment se compose le bureau d'examinateurs dans
chacune des cités de Québec et de Montréal ?

R. De U personnes choisies parmi les différentes^roy-
ances religieuses, dont une moitié est catholique et l'autre
moitié protestante; ils sont nommés par le lieutenant-
gouverneur, sur la recommandation du comité catholique
ou protestant, suivant le cas.

V
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Q. Forment-ils un bureau ?

E. Ils forment un bureau d'examinateurs pour examiner

les instituteurs et leur délivrer ou refuser, à chacun, suivant

le cas, un brevet ou certificat de capacité, après examen.

Q. Comment est divisé ce bureau?

R. En deux départements, dont l'un est composé de sept

catholiques romains et l'autre de sej^t protestants,

Q. Gomment agit chacun de ces deux bureaux ?

R. Chacun de ces bureaux remplit séparément les de-

voirs qui lui sont imposés.

Q. Y a-t-il des bureaux d'examinateurs ailleurs qu'à

Québec et Montréal ?

E. Il en est établi dans les anciens districts de Kamou-
raska, Gaspé, Saint-François, Trois-Rivières et Ottawa. Il y
en a deux dans le district Saint-François, un pour le comté

de Sherbrooke et l'autre pour le comté de Stanstead, et à

Pontiac, Richmond, Beauce, Chicoutimi, Bonaventure,

Bedtord, Saint-Hyacinthe, Rimouski, Charlevoix et Sa-

guenay.

(^. Peut-il être établi des bureaux d'examinateurs dans

on pour un ou plusieurs comtés réunis.

R. Oui, sur la recommandation du jconseil on du surin-

tendant, et ces bureaux se réuni^isent, ainsi qu'il doit être

mentionné dans l'ordre en conseil qui les établit, et les

membres en sont nommés par le gouvernement sur la

recommandation du comité catholique ou protestant suivant

le cas.

Q. Pour quelles limites et classes d'écoles, les certificats

accordés aux instituteurs sont-ils valides?

R. Ceux accordés par le bureau des examinateurs d'un

comté ou de comtés-unis ne sontvalides que dans les limites

<* .*ï
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du comte on des comtés-unis et pour la classe d'écoles que
le JiouteriniU-gouverncur en conseil, sur le rapport du
conseil de l'Instiuction publique, peut de temps à autre
prescrire. Et ceux octrojés par les bureaux d'examinateurs
des ûi.tricts sus-nommés ne serviront que pourtelle division
territoriale, et pour la classe ou les classes d'école que lo
lieutenant-gouverneur, sur semblable rapport, peut de
temps à autre prescrire.

Q. Deconrbien de membres se composent les bureaux
d examinateurs autres que ceux de Montréal et Qu<^bec?
R De pas moins de cinq, ni plus de dix membres, et il

peut être organisé un bureau catholique et un bureau pro-
testant si le conseil de l'Instruction publique fait rapport
au iieutenant-gouverncur à cet effet.

Devoirs des bureaux d'exatnmateurs,

Q. Quels sont les devoirs des bureaux d'examinateurs?
R. lo De s'assembler le 20o jour de leur nomination à 10

heures a. m., et alors choisir un président, un vice-piésident
et un secrotaii-e. 2° J)e s'assembler ensuite tous les 3 mois
le premier mardi de février, mai, août et novembre^
sur réquisition d'un ou plusieurs instituteurs faite ausecré.
taire au moins 15 jours d'avance; mais les bureaux de
Montréal, de Québec, Kamouraska, Trois- Eivières, Gaspé
et Ottawa, outre ces jours- là, peuvent s'assembler aux épo-
ques déterminées par le lieutenant-gouverneur en conseil.
3° De n'admettre à l'examen que les seuls candidats qui
sont munis d'un certificat de moralité, signé du curé ou mi-
nistre de leur croyance religieuse, et d'au moins trois com-

6
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mksaires ou nyiidics de la localité dans laquelle le candidat a

résidé dans les derniern bIx mois, et aussi d'un certificat d<3

sou âge, qui doit être d'au moins 18 ans, 4° De délivrer à

chaque candidat jugé digne, un diplôme, certificat ou

brsvei de capacité comme instituteur, signe du président,

vice-président et du secrétaire, revêtu du sceau du bureau

portant date et inaiquant distinctement l'espèce d'ensei

gnement auquel tel candidat se destine, s'il peut enseigner

l-'anglais, le français, sinon laquelle de ces- doux langues;

mais au préalable, tout candidat qui se présente devant le

bureau compétent, pour obtenir un diplôme d'école-modèle

ou élémentaire, doit payer au secrétaire une S'anime de $2,

et pour un diplôme d'académie $3, et aucune de ces sommes
n'est remise si le candidat n'obtient pas son brevet, mais il

peut se présenter une deuxième fois, à la séance subsé-

quente du bureau, sans payer d'honoraire. 5° De tenir une
liste des candidats auxquels a été conféré le droit d'ensei-

gner. 6° De diviser les instituteurs en trois classes, savoir :

ceux des écoles purement élémentaires, ceux des écoles-

modèles et ceux des académies. 1° De donner avis au su-

rintendant do l'admission de chaque candidat, dans quinze
jours après telle admission. 8» D'entrer dans le registre le

nom de baptême ot le nom de famille de chaque instituteur

admis, ainsi que la classe à laquelle il appartient. 9° D'exi-
ger dans le cours de l'examen, la preuve des connaissances
suivantes, savoir : Pour les instituteurs des écoles élé-

mentaires, celles qui peuvent les mettre en état d'ensei^rner

avec succès, la lecture, l'écriture, les éléments de la gram-
maire, ceux de la géographie et de l'arithmétique jusqu'à
la règle de trois inclusivement; Pour les instituteurs de»
écoles-modèles, outre ce qui précède, les connaissances re-

quises pour les mettre en état d'enseigner la grammaire
l'analyse des parties du discours, l'arithmétique dans toutes



Devoirs des bureaux d'examinateurs. 83

»«« parties, la teniio des livres, la géographie. T usage des
globoH, lo dessin lii)éaire, les éléments du mosiîîago' et la
composition

;
Pour les instituteurs des académies, outre les

connaissances requisen dos deux classes d'instituteurs ci-
dessus, toutes les branches de l'éducation classique en autant
qu'ils sont destinés à y préparer les élèves

; et pour chaque
classe d'é^.ie, le dessin, et les autres conn.'.issances qui
doivent être exigées d'après les règles et régiments passés,
de temps à autre, par le comité catholique ou protestant-
suivant le cas, et approuvés par le lieutenant-gouverneur
en conseil.

Q. Tous les instituteurs, agissant comme tels en vertu des
lois scolaires, sont-ils tenus de subir un examen ?

R. Ils y sont tenus, et les commissaires et syndics ne
doivent employer comme instituteurs que ceux qui sont
mnnis d'un brevet, sous peine de perdre leur part do l'allo-

cation fuite pour l'encouragement de l'éducation, mais ils

ne sont pas obligés d'accepter tel instituteur par le seul
fait qu'il a obtenu tel brevet.

Q. Y a-t-il des exceptions ?

R Tout prêtre, ministre, éclésiastique ou personne fai-

sant partie d'un corps religieux institué pour des fins

d'éducation, et toute personne du sexe féminin -'fîint membre
d'une communauté religieuse, sont exempts de subir tel
examen.

Q. Les procédés des bureaux d'examinateurs doivent-ils
r^tre signés ?

R. Ils doivent l'être du président ou vice-président et du
secrétaire, et ce dernier est chargé de la tenue c'u registre
et de faire les listes des instituteurs et toute>= los écritures
requises. Chaque bureau peut avoir un Ncej ^ particulier
et faire usage de celui qui lui est fourni par ie suriateh-
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dî^nt, otdes formules de brevet de capacité qu'il reçoit de
lui.

Q. Len détails des devoirs imposés aux bureaux d'exami-
nateurs et énumérés ci-dessus peuvent-ils être modifiés ?

E. Ils peuvent l'être par le lieutenant-gouverneur en
conseil, sur le rapport du surintendant ou du comité catho-
lique ou protestant du conseil.

^

Q. Tonte personne du sexe féminin qui n'est pas membrer
d'une communauté religieuse et qui désire devenir institu-
tricp doit-elle subir l'examen ?

E. Elle doit subir l'examen voulu devant le bureau de^^
examinateurs.

i

1'

^ y

ÎDspecifeurs des écoles communes.

Q. Commeiat et par qui sont nommés les inspecteurs
d'école et pour quels endroits le sont-ils ?

E. Ils sont nomméf>, sur la recommandation du comité
catholique ou protestant, suivant le cas, par le lieutenant-
gouverneur en conseil^ pour la période de temps que celui-
ci juge nécessaire, dans chacun des districts de la province,
ou dans un ou plusieurs districts ou partie de districts. I1&
sont inspecteurs do toutes les écoles sous le contrôla de»
commissaires ou syndics.

Q. Quelles sont les qualifications requises pour être

nommé inspecteur d'école?

R. Il faut être âgé d'au moins 25 ans, être porteur d'un
diplôme d'académie, ou d'écoîe-modèlo, ou d'école élémen-
taire, avoir enseigné pendant au moins cinq ans, n'avoir pa&
quitté l'enseignement depuis plus de 5 ans, avoir subi un
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examen 8ur t^es aptitudes A remplir la charge, devant le
comité qu'il appartient, ou un sons-comité, ou toute> por-
soimes nommées par le comité qu'il appartient, et s'être
soumis aux règles et règlements concernant l'examen pro-
mulgtiés par tel comité. «

Q. Quels sont les devoirs des inspecteurs ?

R. 1° De visiter chaque municipalité scolaire du district
pour lequel il est nommé; 2» D'examiner les instituteurs;
3» Do visiter les écoles; 4» De visiter les maisons d'écoles

i

5» D'inspecter les comptes du secrétaire-trésorier et le
registre des commissaires ou syndics de chaque telle
municipalité; 6« Do constater généralement si les disposi-
tions des lois d'écoles sont suivies et exécutées.

Q. Quels sont les pouvoirs de l'inspecteur quant aux
visites et examens ?

R. En ce qui concerne les visites et examens qu'il doit
faire, il a tous les pouvoirs et autorité du surintendant, à
moins que ces pouvoirs ne soient autrement définis, res-
treints ou limités par l'instrument en vertu duquel il est
nonirn.',

Q. Quelles sont les instructions qu'il doit suivre, et à qui
doit-il faire rapport, et sur quelles matières fuit-il rapport,
et quand ?

R. Tout inspecteur agit en vertu des instructions à lui
transmises par le surintendant, auquel il est tenu, au
moins une fois tous les trois mois, de faire un rapport de
toutes ses opérations, indiquant d'une manière claire et
précise

: 1» L'état de l'éducation dans chacune des muni-
cipalités qu'il a vi.sitées; 2« Le nombre des écoles en
opération en icelles

;
3<» La capacité des instituteurs

employés dans les dites écoles; 4» L'état des maisons
ci'ecole dans les cas où elles sont la propriété du public

;
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b° L'état dariH lequel se trouvent le registre des commiH-

sairos ou syndics d'école, et les comptes du secrétaire-

trésorier ;
6" Les causes, si aucune il y a, autant qu'on

peut les constater, qui entravent le fonctionnement des lois

d'écolaaians telle municipalité; 7° Insérer dans ce rap-

port, ou fournir en tout temps et chaque fois qu'il en sera

requis par le surintendant, tels autres renseignements que

le surintondaiit peut juger nécessaires.

Q. Quel est le devoir de tout secrétaire-trésorier et de tout

instituteur civers l'inspecteur ?

11. Ils soTil ICI US, sur demande de tel inspecteur, do lui

exhiber tou > ei chacun les documents confiés à leur garde,

appartenant ( n se rapportant en quelque manière que ce

soit à la charge do secrétaire-trésorier ou d'instituteur ; et

pour chaque refus ou négligence de ce faire, il sera passible

d'une amendj de $8.00.

Q. Un inspecteur est-il juge de paix ?

R. Il est juge de paix d'ofïice du district pour lequel il

est nommé, et les dispositions du statut de qualification ne

l'affectent pas,

Q. Quel est le salaire des inspecteurs ?

R. Il est payé à chacun des inspecteurs telle somme que

le lieutenant-gouverneur considère comme une rémunéra-

tion suffisante pour les devoirs rempli'^: par lui; mais la ré-

munération ne peut excéder $120 par année.

Q. Les inspecteurs peuvent-ils être dcGtitués ?

R. Ils peuvent Têtre sur le rapport du comité qu'il appar-

tient, après enquête et d'après les formalités exigées pour

la destitution d'un instituteur
; les procédures sont détail-

lées au paragraphe qui traite des pouvoirs du conseil de

l'Instruction publique et do ses comités.

i

^
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Visiteurs des écoles communes.
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Q. QuoIh sont ceux qui sont visiteurs dos écoles com-

munes V

E. 1° Les membres résidants du clergé, pour les écoles de

leur croyance religieuse; 2<^ Le:^ nitmbies du conseil des

arts et nuinufactures, des écoles de leur. croyance reli-

gieuse ;
3° Les juges de la cour du banc de la Reine et de

la cour supérieure; 4° Les membres de la législature;

5* Les juges de paix ;
6° Le maire ou préfet de la muni-

cipalité ;
7° Les colonels, lieutenantis-coioneli^, majors, et

le plus ancien capitaine de inilice résidant dans la localité;

8" Le surintendant est, d'office, visiteur-général de toutes

les écoles publiques, et comme tel il peut prendre connais-

sance des contestations qui s'élèvent entre les commissaire^

ou syndics et les instituteurs, et sur le tout donner une

décision tinale.

Q. Quand doivent-ils visiter les écoles communes ?

E. Au moins une fois dans l'année, et plus souvent s'ils

le jugent nécessaire.

Q. Quel est le droit du visiteur pendant cette visite ?

E. Il a droit d'obtenir communication des règlements et

autres documents relatifs à chaque école et tous autres

renseignements qui peuvent la concerner. Tout visiteur

a également le di-oit d'être présent aux examens faits par

aucun des bureaux des examinateurs, et d'interroger les

instituteurs qui se jnésentent, et il a voix consultative.
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Nominations par le lieutenant-gouverneur.

Q. Lo défaut d'élire un officier quelconque ou d'insposeï

ou prélever une cotisation, empêche-t il l'effet d'aucune
de.s dis])osi lions do la loi ?

JK. Non, et le lieutenant gouverneur nomme 'luns ce cas
des commissaires qui, eux, nomment les officiers nécessaire»
au fonctionnement de la loi. Les com.missaires et les per-
sonnes nommées par eux ont les mêmes pouvoirs et au-
torité que ceux qui auiaientdii Être t'ius et nommés à leur
place.

Q. Lorsque des commissaires ou syndics sont nommé»
par le lieutenant-gouverneur, lus anciens commissaires eu
charge cessent-ils leurs fonctions ?

E. Los commissaires antérieurement en charge cessent

à dater de la nomination laite par le lieutenant-gouverneur,
d'avoir aucun pouvoir, ainsi que tous cotiseurs, collecteurs
et autres officiers nommés par eux ou agissant sous leur»
ordres.

Q. Lo lieutenant gouverneur peut il annuller les nomi-
nations des commissaires ou autres officiers faites par lui ?

R. Il le peut en tout tem])s, et il peut nommer d'autres
commissaires ou officiers qui ont alors le pouvoir de faire tout
ce que leurs prédécesseui-s ont négligé ou refusé de faire.

Quorum.

Q. Quel est le quorum des corporations, bureau ou corps
établis par la loi des écoles ?

K II se compose de la majorité absolue de tous ses mem-
bres, à moins que le contraire ne soit expressément déclaré.

^
;

\
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La majorité «Jos membres pn'-ents à to.ito ansombUe id«'u-
lièicmont tenue, où il y aura un quorum, ,,eut vulablomont
exercer tous les pouvoirs Je la corporation.

^ h
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Actions et poursuites, amendes et peines.

Q. Les commisHîiiros ou .syndics peuvent-ils poursuivre
pour lo recouvrement de la cotisation dos écoles ou dts
maisons d'écoles, pour la rétribution mensuelle, ou pour
arrérages de coti ation ou do la rétribution ?

E. Ils peuvent intenter dos poursuites ou actions pour
ces objets devant doux juges de paix du comté, ou dans la
cour de circuit, ou devant la cour dos commissaii-es des
petites causes de la paroisse ou toAvnship, ou devant la cour
de magistrat de district, si le montant réclamé n'excède
pas celui do la juridiction attribuée à ces tribunaux.

Q. Faut-il une autorisation spéciale pour intenter l'ac-
tion ?

B. Lo président des commissaires ou syndics ne doit
s'immiscer dans aucune action on loi, comme demandeur,
sans une autorisation spéciale des commissaires ou yndies
dûment inscrite sur leur registre, après délibération.

Q. Quelle est l'amende imposée à celui qui refuse do
remplir une charge, ou d'exécuter les devoirs de ^acharfre?

R Quiconque refuse d'accepter une charge à laquelle il

a été légalement appelé, ou refuse d'en remplir les fonc-
lions, ou contrevient volontairement, en aucune manière,
aux dispositions de la loi, encourt pour chaque offense, soit
de commission ou d'omission, une amende de pas moins do
$5 ni de plus de $10.





SSi-.

V]

n̂
/j.

IMAGE EVALUATSON
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

1.25

50 "= IIIIIM

12.2

t m ^
1 iz 1^

IIIIM

1.4 1.6
=

—

Photographie

Sdences
Corporation

//

y_

'^r

^^
V

\\

^<î)

o"^

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

*.*;



o

<^

5? ^^»

%
^



.-.
•

i:

\
I

I
s

|, r

90 Actions et poursuites, amendes et peines.

Q. Quel tribunal a juridiction quant à telle offense?

E. Tout juge de paix résidant dans le comté ou la cour

de circuit a juridiction quant à telle oifense décrite dans la

réponse précédente, et peut, après jugement, faire prélever

l'amende en vertu d'un warrant ou ordre par la saisie et

vente des meubles et effets du contrevenant. Le montant

de l'amende fait partie du fonds local des écoles.

Q. Qui peut poursuivre pour le rdcouvremcnt de telles

amendes ?

E. Toutes personnes chargées en aucune manière de

mettre la loi à effet, ou habile à voter à l'élection dos com-

missaires ou syndics d'école, sont habiles à poursuivre pour

le recouvrement de telles amendes.

Q. Quelle est l'amende imposée aux commissaires ou

syndics d'école, ou toute autre personne qui obtient de l'ar-

gent d'une manière frauduleuse ?

E. Si quelque commissaire ou syndic d'école, ou toute

autre personne fait un certificat ou rapport faux, au moyen

duquel il obtient ou cherche à obtenir frauduleusement des

deniers sur le fonds des écoles publiques, il doit non seule-

ment rembourser les deniers ainsi obtenus, mais il encourt

de plus une amende do pas plus de $40, ni de moins de $10,

au profit du fonds local des écoles, laquelle amende est

recouvrée sur la poursuite de toute personne intéressée à

la bonne administration des écoles communes, sur lo ser-

ment d'un témoin digne de foi, devant tout juge de paix ou

devant la cour de circuit ;
faute du paiement de l'amende,

•
lo défendeur peut être enprisonné pendant un jour pour

chaque soixante centins du montant de l'amende et des

frais, ou de la balance qui peut être due.
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Québec et Montréal et autres municipalités.

Q. Y a t-il des lois particulières pour la nomination de

commissaires d'école dans les cités de Québec et de

Montréal?

Ei II y a des dispositions particulières pour la nomina-

tion et le nombre de commissaires d'écoles dans les cités

de Québec et de Montréal, de même que pour l'imposition

et le prélèvement des cotisations scolaires dans ces deux

cités.

Q. Y a t-il aus.si des lois particulières pour d'autres mu-

nicipalités scolaires ?

E. Il y a certaines dispositions législatives pour diffé-

rentes municipalités mentionnées dans les statuts de la

province de Québec, tel que Saint-Hyacinthe, Saint-Henri,

Iberyille, Hull, Sherbrool^e, et les écoles d'industrie et de

réforme, et l'institution royale pour l'avancement des

sciences, en rapport avec l'univevsité McGill et le collège

McGill.

Dispositions spéciales pour ies cités de Québec et de
Montréal.

-^1.

^

1

Q. Quelles sont les dispositions dos lois scolaires qui

affectent spécialement les cités de Québec et de Montréal ?

E. Les dispositions contenues au chapitre 15 des .Statuts

Eefondus pour le Bas-Canada, en ce qui a rapport à l'éta-

blissemontd'ocoles communesdans chaque municipalité, ont

leur effet et application dans chacune des cités de Québec

et de Montréal ; et toutes les personnes nommées ou ap-

pelées à y mettre la loi scolaire en force, ont les mêmes
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pouvoirs que peuvent avoir les fonctionnaires correspon-

(Jants dans les autres munieipalilés, sous quelques noms
qu'elles y soient dési'jfnées, et elles sont soumises aux
mêmes obligations et amendes.

Q. Chacune de ces cités forme-t-elle une municipalité ?

E. Pour tout ce qui regarde la distribution et le partage

des deniers dos écoles, et autres fins de la loi, chacune de

ces cités est considérée comme une municipalité; il n'est

pas nocessaire de les diviser en arrondissements, mais

chaque écolo établie par les commissaires et mise sous leur

contrôle, est considérée comme un arrondissement et peut

être fréquentée par les enfants de toute partie quelconque

de la cité.

Q. Y a t-il deux bureaux de commissaires d'école dans

chacune des dites cités ?

R. La corporation scolaire dans chaque cité est divisée

en deux bureaux désignés sous les noms de " Le Bureau
des Commissaires d'écoles catholiques romains de la cité de

" et " le Bureau des Commissaires protestants de la

cité de •
" Ces commissaires peuvent posséder des

biens immeubles à un montant illimité.

Q. Quel est le nombre des commissaires d'école de
chaque bureau ?

E 11 est de six membres, dont trois sont nommés par le

lieutenant gouverneur et trois par la corporation.

Q. Quand se fait la nomination de ces commissaires ?

E. Le premier de juillet de chaque année, un des com-
missaires nommés par le gouvernement et un de ceux
iiommés par la corporation dont les noms se trouvent les

derniers sur la liste sortent do charge, et sont remplacés

par les mêmes autorités. Los noms des commissaires sont

\

I
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publiés dans la Gazette Officielle^ et ils roetent on charce
pendant trois uns.

Q. Comment se remplissent les vacances dans chacun
de ces bureaux ?

R Toute vacance dans ces bureaux par mort, absence

de la province ou autrement, ett remplie d'après le mode
do la nomination des commisîsaires à remplacer, et le rem-

plaçant no reste en charge que j)endant le temps pondant

lequel son prédécesseur eût continué la charge.

Q. Comment se fait la réjjartilion de la subvention an-

nuelle pour l'entretien des écoles dans les cités de Québec
ot de Montréal?

'R. La subvention annuelle pour l'entretien des écoles

dans les cités de Québec et do Montréal est en propor-

tion des populations des dites citéo, et elle est répartie,

par le surintendant, entre les dits bureaux dans la pro-

portion relative des populations catholiques romaines et

protestantes dans chacune des dites cités d'après le re-

censement alors dernier.

Q. Quel est le montant que la corporation de Montréal

doit payer pour l'entretien des écoles dans la cité ?

R. Une somme égale à un cinquième do centin dans la

'piastre, sur la valeur totale de la propriété foncière impo-

Bablc pour les fins des écoles dans la cité.

Q. Quel est le montant que doit payer la corporation de

Québec pour l'entretien des écoles dans cette cité ?

E. Elle doit payer une somme égale à l'allocation du

gouvernement et cinquante pour cent de plus ; néanmoins

Bur la représentation r. elle faite par la majorité des com-

miss«aires d'école de l'un ou de l'autre bureau, la corpora-

tion de Québec est tenue de prélever une somme triple de



94 Dispositions spéciales, Québec et Montréal.

la part do l'allacation du gouvernement, telle représenta-

tion doit-ôtro fuite à la dite corporation avant le premier

de janvier chaque année ; et tel montant ebt prélové sur la

liste n. 1, s'il s'agit des catholiques, et sur la liste n. 2,

8'il s'agit des protestants.

Q. A qui ces sommes sont elles payées, et quand?

E. Aux secrétaires-trésoriers des dits bureaux, en deux

paiements semi -annuels égaux, le premier de janvier et le

premier de juillet de chaque année, et elle peut-être re-

couvrée par les dits bureaux devant toute cour compétente

avec intérêts et dépens.

Q. L s corporations de Québec et de Montréal doivent-

elles prélever des taxes pour rencontrer le montant qu'elles

sont tenues de payer pour le soutien des écoles?

R. Elles doivent prélever une taxe suffisante ;
cette taxe

est imposée, prélevée et recouvrée dans le même temps et

en la même manière que les taxes de la cité, sur la pro-

priété foncière. Elle est connue sous le nom de " Taxe des

écolep de la cité."

Q. Quel' s sont les propriétés exemptes de cette taxe ?

R. Celles appartenant h des institutions ou corporations

religieuses, charitables ou d'éducation, et occupées par elles

pour les fins pour lesquelles elles ont été établies, et non

possédées par elles uniquement pour en retirer un revenu.

Q. Par qui cette taxe est-elle payable ?

R. Par le propriétaire de biens-fonds, et le locataire n'est

pas tenu d'en rembourser le montant au propriétaire, à

moins d'un stipulation expresse, faite dans le bail.

Q. Un état annuel des propriétés foncières doit- il se

faire, «t par quels officiers?
;

R. La corporation do MontrJal et le bureau des cotiseurs

T>
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de la oité de Québec font faire chaque année, en même
temps et de la même manière que pour les coLisations, un
état annuel de la propriété foncière. Les cotisenrs doivent-
être en égal nombre catholiques romains et protestants, un
catholique romain et un protestant agissant pour chaque
quartier.

ii. Que doit contenir cet état ?

B. Il doit porter en regard de chaque lot ou propriété le
montant de son évaluation, le nom du propriétaire, (St le
montant à être prélevé sur icelui pour la taxe des écoles
pour l'année.

Q. Comment se divise est état ?

R En quatre listes distinctes: 1» La liste N» i comprend
la propriété foncière appartenant, exclusivement à des pro-
priétaires catholiques romains ;

2» La liste N" 2 celle ap-
partenant exclusivement à des protestants; 3» La liste N» 3
comprend celle appartenant à des corporations, compagnies
incorporées et sujettes à être taxées, à des personnes qui
n'appartiennent ni à la religion catholique ni à la religion
protestante, ou dont la religion n'est pas connue, ou en
partie ou conjointement à des personnes appartenant les
unes à la religion catholique et les autres à la religion pro-
testante, ou à des personnes qui déclarent par écrit leur
désir que leur propriété soit inscrite sur cette liste, ou
enfin à des maisons de commerce ou sociétés de commerce
qui n'ont point déclaré par leur agent, ou un de leurs
membres, qu'elles voulaient que lour propriété fut inscrite
sur la première ou la seconde liste

;
4" La liste N° 4 com-

prend les propriétés foncières exemptés de taxes
;

5» Les
propriétés possédées pour en retirer un revenu par des
institutions ou corporations religieuses, charitables ou d'é-
ducation, sont inscrites sur la liste N" 1 ou le N" 2, selon

/ I
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la dénomination religieuse à laquelle elles appartienneut,

ou suivant les déclarations qu'elles font à cet eiî'et, et si la

dénomination religieuse n'est pas apparente et s'il n'est

fait aucune déclaration, elles sont placées sur la liste N" 3.

Q. Sur quelle liste sont placées les personnes ap2)arte-

nant à la croyance judaïque ?

R. Sur requête à cet effet, telles personnes peuvent faire

inscrire leur propriété foncière, à leur choix, sur la liste

N" 1 ou sur la liste N" 2.

Q. Cet état eét-il déposé et en est-il donné avis?

R. Dès que l'état est terminé, il est déposé au bureau du
trésorier de la cité, et il en est donné avis dans deux jour-

naux français et deux journaux anglais publiés dans les

dites cités. Pendant les trente jours qui suivent la publica-

tion du dernier avis, il est permis à toutes personnes d'exa-

miner les dites listes, et pendant ces trente jours toute per-

sonne ou corporation intéressée, peut signifier toute plainte

qu'elle se croit en droit de faire au trésorier de la cité qui

peut amender et corriger les dites listes, si la chose est né-

cessaire. Il y a appel de sa décision au recorder dans un
délai de trois jours.

Q. Comment les erreurs dans les listes peuvent-elles

être corrigées après les trente jours ?

E. Il est permis aux commissaires d'écoleou àtoute per-

sonne ou corporation, après l'expiration des dits trente

jours, mais au moins trente jours avant le second paiement

à être fait par la corporatien, après que les dites listes ont

été faites, de mettre toute plainte devant le trésorier, en
donnant avis trois jours d'avance au bureau des commis-
saires d'école dont la part de la somme peut êtie diminuée
par suite de cette ])lainte

; il y a appel au recorder, de la

décision du trésorier, dans le délai de trois jours, et après

^

>
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kd<5ciHion Io8 listes 8ont aoietuléca, et lors du prochain
jiaiL'ineiit l'orrour e.st réparoe pour les doux paiomonts.

Q. AprèH le second paiement les listes peuvent-elles
^tre déclarées en force et pour combien de temps ?

U. 11 est alors loisible à la corporation, de déclarer que
JV'lat et les listes telles qu'amendées sont on force pour
l'espace de trois ans, à comi)ter do leur date.

Q. Comment sont réparties les sommes payables par la

corporation ?

K. 1° Une somme proportionnée à la valeur de la pro-
priété inscrite sur la liste n. 3 est divisée entre les com-
missaires catholiques et protestants dans la proportion
relative des populations catholiques et protestantes dans les

dites cités, d'après le dernier recensement
;

2" La balance
«st divisée enlr eux dans la proportion do la valeur de la

propriété inscrite sur les listes Nos, 1 et 2 respectivement.

Q. Quelle est la rétribution mensuelle que les commis-
saires peuvent exiger pour chaque enfant fréquentant
l'école ?

R Vingt-cinq centîns pour chaque école élémentaire; 50
t^entins jwur les écoles-modèles, et $4 pour les académies,
suivant les règles et i-églements qui sont faits de temps à
autre par les commissaires, avec l'npprobation du surinten-

dant. Ils doivent mentionner dans leUrs rapports semi-
annuels au surintendant le nombre d'enfants inscrits

gratuitement et le nombre de ceux payant chaque taux do
rétribution. Ces rétributions peuvent être recouvrées
«devant le recorder ou devant tout autre tribunal compétent»
mais aucune telle poursuite ne j)eut être intentée pour plus
d'une année d'arrérages, ou pour une somme due depuis
plus d'un an.
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Q. Quel est lo montant que les t'ommisHîiiiesdo Montrôn)

peuvent mettre à part pour l'achat de terrains et pour la

construction de maisons d'école ?

R. Lc8 commisHaires d'dcolo de la cité de Montréal sont

autorisés à émettre des bons ou débentures ])ayable8 dan»

trente ans, et à laisser entre les mains du trésorier de la

corporatiou de la cité, une somme de ^25,000 de leurs re-

venus comme un fonds d'amortissement pour rencontrer

les paiements à leur échéance, dans lo but d'acquérir de»

terrains et de construire dos maisons d'école dont-ils peu-

vent avoir besoin.

Ceux de la cité de Québec, peuvent, pour le même objet,

émettre des bons ou débentures payables dans vingt ans,

et laisser entre les mains du trésorier de la corporation le

quart de leurs revenus comme fonds d'amortissement^

pourvu qu'ils exigent de la corporation une somme triple

du montant de la subvention du gouvernement ; mais en

aucun cas le montant ne peut excéder $100,000.

Q. Quelles sont les sections du chap. 15 des Statuts Re-

fondus du Bas-Canada qui ne s'appliquent point aux secré-

taires-tréboriers des bureaux des commissaires d'école dan»

los cités de Québec et de Montréal?

R. Les sections 61 et 62 du dit chap. 15 qui obligent le»

secrétaires à soumettre des états annuels aux assemblées

publiquf^s des contribuables, ne s'appliquent point aux

secrétaires-trésoriers des différents bureaux de commis-

Kaires dans les cités de Québec et de Montréal.

Q. Quels sont les rapports que les secrétaires-trésoriers

des bureaux de commissaires des cités de Québec et de

Montréal, sont tenus de faire au surintendant?

R. Ils doivent transmettre au surintendant un rappor

de leurs écoles, semi-annuellement, comme les autres m*.

>
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uicipalitéH; outre co rapport Ioh burojiux do commiMsniros

(le la cité <io Québec, sont tenus do lui truiismettro aussi

Hotni-annuellomoiit, un état des recettes et dépenses do

leurs bui'oaux respectifs.

Ceux de la cité do Montréal sont tonus de lui faire un

rai)port de leurs receltes et dépenses, le ou avant le pre-

mier de novembre chaque année, poi'r l'année fiscale expi-

rée le premier de juillet précédent.

Q. Los secrétaires- trésoriers dos bureaux de commissaires

d'écoles des dites cités, agi.^sont-ils comme régisseurs ?

R. Ils agissent, sous les commissaires, comme régisseurs

et visiteurs des écoles, surveillent la construction do toutes

les maisons d'écoles qui sont construites par les dits com-

missaires, prennent les mesures propres à fournir aux
écoles tout le matériel nécessaire et rendent tous les ser-

vices qui sont rcjuis d'eux.

Q. Quel est le montant do la rémunération des secrétaires-

trésoriers dans la cité de Québec ?

R. Il leur est alloué une commission do trois pour cent

sur les deniers reçus par eux, et n'excédant pas en tout une
somme annuelle do $600, le tout sujet à l'approbatien du
surintendant.

Q. La ciiarge du secrétaire-trésorier à Montréal peut-

elle se diviser ?

R. Les commissaires catholiques romains et les commis-
saires protestants de la cité de Montréal, peuvent nommer
un secrétaire et un trésorier séparément, et fixer et déter-

miner leur salaire
; si cette division n'a pas lieu, ils fixent

le salaire de leur secrétaire-trésorier.

Q. Que doit faire le trésorier de la corporation de cha-
cune des dites cités de Québec et de Montréal, sur la pré-
sentation des bons ou débentures?
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lî. Il est de .son devoir, sur Ift pr<''S(Mtlatioii des dits bons

ou dohoiitures de reconnullre qu'il» lui Hotit f^ignilios, et il

doit, il l'uvcnir, d'unni'O on année, réserver on fuvoiir de la

.corporation une portion Hufllsante de revenus prélovés pour

des tins scolaires (pii deviendrait payable aux dits commis-

Haires d'écolo. ^ reflet do former un fonds d'amortissement

pour le rachat de» dits bons à l'éjmquo do leur échéance,

sur lequel fonds d'amortissomeiit les prêteurs sont on droit

do HO f.iiro pîiyor par la corporation.

Q. liOs intérêts sont-ils capitalisés?

E. Sur les montants ainsi retenus, le dit trésorier alloue

aux commissaires un intérêt au taux de six pour cent par

an, lequel est capitalisé tous les ans, pendant la période de

temps qno les fonds demeurent en la garde de la corporation,

et le tré.soricr paye los revenus ou les montants ainsi rete-

11 lis, avec los intérêts accrus sur icoux, à rellét do racheter

le ^dits bons à mesure qu'ils deviennent dus, et rend compte

au>' commissaires de tout excédant demeuré entre ses mains,

ou l 'oquiort d'eux le paiement du déticit au cas où il y en

aurai t.

Q. ("^noUe est la preuve de l'autorisation dos bons ou

débontnres ?

E. La signature du trésorier do la cité, reconnaissant la

«ignifîcati'on des bons, est une preuve en faveur des por-

teurs d'iceux que tels bons ont été dûment autorisés, et

qu'il y est pourvu au moyen du dit fonds d'amortisse-

ment.

Q. La corporation et les commissaires peuvent-ils faire

des disj)Ositions différentes ?

E. La corporation ot les commissaires d'écoles peuvent

convenir de dispositions différentes de celles qui précèdent

à l'effet de déterminer lu création du dit fonds d'amortisse-

r
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Dispositions spéciales pour la ville (flhen)ille. loi

mont, ot lu muiiièi'o dont i! j.out ôti-o fonnô et i-i'tomi par hi

corj.oialioii: dans toiitos Ioh eirconstunccH, lu si^iiadii-o du
trÙHorier do lu cité leconnui.ssutit lu f^i^niification dt-s lions,

rc-HiK'cMivi'tniMit, ot uno |»rouvo on fuvour dos ])i)i'tour«

(l'icLMix (lut! toh bons ont été autorist's ot qu'il y o^t pour-
vu sur lo dit (und.s d'uinortisscnionl.

Q. Conituoiit doivent so guider les eomnii.ssairuH d'ocoloH
dos cilé.sdo (^uob.'c et do Montréal, dans leurs ra])|,ortH

avec lo .surintendant ?

R. Ils doivent so ^'uidor d'uprés les munies r'^'^-les et
règlements quo les uutros commissaires d'école.

Dispositions spéciales pour la ville d'Ibervillo.

Q. Los commissaires d'écoles de lu ville d'Ibervillo sont-
ils autorisés à prélover uno certaine .somme, pour la cons-
truction d'édifices scolaires?

R. La 37c Vie, cli. 21 (1874) les autorise à prélever sur
les biens-fonds imposables do leur municipalité, une somme
n'excédant pas $12.000, KOiis forme do cotif^ation spéciale,
]>our lu construction d'un colléo-e inrlustriol, ou maison
<' iducution commerciale supérieure, à Iberville, telle coti-

sation spéciule devant-ètro l'épartie entre lo nombre d'an-
nées que les commissaires croient convenable.

Q. De quelle manière cette cotisation spéciale doit-ello

être prélevée et ]>o'rçue?

R. J)e la mémo man ère que les cotisations annuollos,
mais ils sont tenus d'observer les formalités qui suivent:
1» Passer uno résoluticm jiour faire ce prélèvement, ot
faire donner, par leur secrétaire trésorier, avis du jour
et du lieu auxquels ello doit-être soumise à l'appro-
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bation des contribuables qui ont droit de voter à 1
e-

lection des commissaires ;
2» Cet avis doit-etre lu deux

dimanches de suite à la porte de l'église, et une copie

doit-être affichée sur la porte de l'église le premier di-

manche; 3o L'assemblée doit se tenir dans la ville; elle

commence à 10 heures du matin, et elle est présidée par le

président des commissaires, ou par un autre contribuable ;

t A rheure et au lieu indiqués, le président ouvre 1 as-

semblée et demande si elle approuve la résolution
;

si per-

sonne ne s'y oppose pondant l'espace d'une ho;;.;-,, le prési-

dent la déclare approuvée; mais si un contribuable qui a

droit de vote s'y oppose, le président ouvre de suite le poil

et enregistre les votes des contribuables par " oui " et par

«non " • le pull est ouvert jusqu'à 4 heures de l'rprès-midi,

et le lendemain, depuis 10 heures de l'avant-midi jusqu'à

4 heures de l'aprôs-mid' ;
5" S'il y a, à la clôture du poil,

une majorité de " oui ", la résolution es réputée approuvée,

et la cotisation peut alors être prélevée et perçue
;

s'il y a

une majorité de " non ", elle est sans force ni elfet. Mais,

dans ce dernier cas, les commissaires peuvent encore, au

bout d'une année, soumettvc la dite résolution à l'approba-

tion des contribuables, de la même manière.

Dispositions spéciales pour Saint-Henri, comté

d'Hochelaga.

Q. Quels sont les pouvoirs spéciaux conférés aux com-

missaires d'âcole de Saint-Kenri ?

E. La39e Yicfc., chap. 17 (1875), leur donne le pouvoir

d'acquérir, dans les limites de leur municipalité, de.; biens

immeubles, d'y construire une ou plusieurs maisons d'édu-

cation et d'y établir toute école que les commissaires

^\
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Dispositions spéciales, Saint-Henri Hochelaga. 103

jugent convenable, et à ces fins de prélever une somme
n'excédant pas $50,000.

Q. Peuvent-ils emprunter des deniers?

E. Ils peuvent emprunter des deniers, émettre des bons

jusqu'au montant dos $50,000, ou encore imposer une

taxe spéciale pour le prélèvement de la dite somme, la dite

taxe devant être répartie entre le nombre d'années que le.i

commissaires jugent convenable, mais la taxe annuelle ne

doit pas excéder $10,000.

Q. Comment cette cotisation spéciale est-elle prélevée et

perçue?

H. De la même manière que les taxes annuelles; mais

cette cotisation spéciale no peut être prélevée, ni les bons

ou débentures émis, ni tel emprunt contraoté, qu'après

avoir observé les formalités suivantes.

Q. Quelles sont ces formalités ?

R. Elles sont ies mêmes que celles qui sont indiquées

plus haut, pour la ville d'Iberville.

Q. Quelles sont les autres dispof itions particulières ?

E. Nulle émission de bons ne peut être faite, et nul

emprunt ne peut être contracté, à moins qu'il ne soit im-

posé par la résolution qui les autorif^e, sur les biens

imposables des catholiques seulement, affectés au paiement

de tel emprunt ou bons, une taxe annuelle ou suffisante

pour payer l'intérêt de chaque année, et au moins deux

pour cent en sus de l'intérêt comme fonds d'amortissement

jusqu'à l'extinction de la dette. Les contribuables de ces

biens-fonds auront seuls le droit de voter l'approbation ou

la désapprobation de la dite résolution. Le délai pour

contester les procédures adoptées sur telle résolution est

do trente jours et pas plus.

uwauMimKt
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Dispositions spéciales pour la cité de Sherbrooke.

Q. Quelles sont ces dispositions ?

E. Il y a deux bureaux de commissaires composés

chacun de cinq commissaires, l'un de ces bureaux est le

bureau des commissaires catholiques romains, et l'autre le

bureau des protestants. Les membres de chacun de ces

bureaux sont élus par les propriétaires résidant dans la

cité et possédant des biens-fonds d'une va euv suffisante

pour leur donner le droit de voter aux élections munici-

pales. Les commissaires catholiques sont élus par les

propriétaires catholiques, et ceux du bureau protestant par

les propriétaires protestants. Les élections ont lieu le

premier lundi de juillet ou dans le mois de juillet, d'après

la loi générale qui s'applique aux commissaires do Sher-

brooke de la même manière qu'aux autres commissaires.

Q. Comment se fait la répartition de l'allocation pro-

vinciale ?

E. L'allocation annuelle du gouvernement pour l'entre-

tien des écoles do Shei-brooke est répartie entre chaque

bureau dans la proportion relative des populations catho-

liques romaines et protestantes de cette cité, d'après le

recensement alors dernier.

Q. Quel peut être le taux des taxes scolaires dans cette

cité ?

E. Les deux bureaux peuvent s'entendre pour fixer ou

changer le montant de la taxe à ])rélever sur les biens-

fonds imposables de la cité, pour les fins scolaires
;
cette

taxe, dans aucun cas, ne peut être moindre que deux milUnvS

ni plus de quatre millins dans la piastre.

<^.
: >

î ^
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Q. A qui les commissaires doivoiit-ils donner avis du

montant requis, pour l'année suivante ?

E. Les bureaux d' s commissaires sont tenus d'in-

former le secrétaii-e-trésorier de la cité de Sherbrooke, le

ou avant le premier d'avril de chaque année, du montant

de la taxe requise pour l'année suivante. A défaut de tel

avis les deux bureaux de commissaires sont censés n'avoir

pu s'entendre. S'ils n'ont pu s'entendre, avant le premier

d'avril de chaque année, la taxe doit être de trois millins

dans la piastre, pour l'année commençant le premier juillet

suivant ?

Q. Quand le conseil de la cité doit-il déclarer la taxe

à prélever ?

E. A sa première session après le premier mai, il doit

déclarer par résolution la taxe à prélever pour l'année

courante, et cette taxe devient alors due.

Q. Qui fait prélever cette taxe ?

E. 11 est du devoirdu conseil do la cité de faire prélever,

pnr son secrétaire-trésorier, sur les biens-fonds imposables

de la municipalité, la taxe qui a été établie. Elle est pré-

levée dans le même temps que les autres taxes do la cité
;

mais les corporations et compngnies qui ont pu Cire ou sont

exemptées dos taxes municipales, par règlement du conseil,

sont néanmoins sujettes à la taxe des écoles.

Q, Los ])ropriétés foncières appartenant à des institu-

tions religieuses sont-elles exemptes de la taxe des écoles?

E. Oui, comme dans toutes les autres municipalités sco-

laires.

Q. Par qui les taxes scolaires sont-elles payables ?

E. Par les propriétaires de biens-fonds à l'exclusion du

locataire, à moins de stipulation expresse. L'usufruitier ou
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l'occiiiarit en verîu d'un Lailernphythéotiqueest censé être

le propriétaire, de mCme que l'occupant dans le cas ou le

propriétaire est inconnu.

Q. Quand se fait l'état de la propriété foncière?

E. Le conseil de la cité le fait faire du premier d'avril

au premier juin, chaque année. Les évaluateurs, pour cette

fin, sont en égal nombre catholiques et protestants, un ca-

tholique et un protestant agissant pour chaque quartier.

Ces évaluateurs sont payés.

Q. Que doit contenir cet état do la propriété foncière ?

E. Il porte, en regard de la désignation de chaque lot,

le montant de s-on évaluation, le nom du propriétaire et le

montant à être prélevé sur tel lot pour la taxe des écoles.

Q. Comment est divisé cet état ?

E. En quatre listes qui comprennent les propriétés dos

catholiques et des protestants. Ces listes sont laites

de la même manière que celles qui se font dans les

cités de Québec et de Montréal, et avec les mémos effets.

Après la confection des li?te!s l'état est déposé au bureau du

secrétaire- trésorier du conseil, et avis en est donné dans un

joui nal français et un journal anglais publiés dans Ja cité.

Il est déposé pendant 30 jours, pendant lequel délai, l'un

ou l'autre bureau de comniif^saires, ou toute personne qui

croit avoir raison de se plaindie, peut sigiiificr sa plainte

au secrétaire-trésorier de la cité qui peut amender et cor-

riger les listes. Il y a a|)pel de la décision de ce dernier au

magistrat de district dans un délai de 30 jours
; à l'expi-

ration du délai de 30 jours, les listes servent à toutes fins

scolaires dan.s la cité.

Q. Est-il permis de faire des plaintes, après ce délai de

trente jours ?

,

4
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R. Oui, mais au moins trente jours avant le second

paiement que doit faire la corporation. Si les listes sont

amendées, l'erreur est réparée au paiement suivant, pour

les deux paiements.

Q. Comment se fait la répartition de la taxe ?

E. Un montant proportionné à la valeur de la propriété

inscrite sur la li^^te n. 3, est divisé entre le bureau des

commissaires calholiques et le bureau nés commissaires

protestants, dans la proportion relative des jiopulations
;

la balance est divisée entre les bureaux catholiques romains

et protestants dans la proportion relative de la valeur de la

propriété inscrite sur les listes n. 1 et 2 respectivement.

Elle est payée en deux paiements semi-annuels et égaux

le premier de janvier et le premier de juillet de chaque

année. Chacun de ces paiements est exigible do la corpo-

ration à son échéance, lors même que les taxes des écoles

de la cité pour en prélever le montant n'auraient pas été

perçues, et elle peut être recouvrée devant tout tribunal

compétent, par le bureau des commissaires qui y a droit.

Q. Ces bureaux de commissaires sont-ils tenus de rendre

comp e ?

E. Tous les ans, chacun des^ux bureaux est tenu de

rendre au conseil, un compte détaillé dos sommes qu'il

aura dépensées.

Q. Chaque bureau de commissaires peut-il exiger une

rétribution mensuelle ?

E. Oui, au taux qu'il aura fixé, de temps à autre, par

règlement approuvé par le surintendant ; ces rétributions

peuvent être recouvrées des parents, tuteurs ou gardiens

des enfants fréquente:: les écoles ou académies, sauf ceux

qui sont exemptés par la pauvreté, par poursuite devant
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tout tribunal compétent. Cotte poursuite ne pout être
intentée pour plus d'une anndo d'urréra^res.

Q. Chacun des bureaux de commissaires peut-il prendre
sur les fonds à sa disposition la somme qu'il juge nécessaire
et l'employer en prix dans les écoles sous son contrôle.

11. Oui, chacun des bureaux peut le faire.

Dispositions spéciales à la cité de Hull.

Q. Quelles sont les dispositions spéciales à la cité de
Hull ?

R. Le chap. 49 de la 39e Yict., (1875), section onzième,
établit des dispositions en vertu desquelles, toute cotisation
ou taux d'école dans la cité de Hull est payable par l'occu-
pantdu terrain cotisé, soit à titre de locataire ou autrement,
8'il y a tel occupant, et àdéfaut de tel occupant par le proj^rié-
taire. Les commissaires et syndics sont autorisés à imposer,
prélever et percevoir sur tout occupant de terrain, ou sur
tout propriétaire à défaut do tel occupant, toute cotisation
ou taxe pour le soutien de leurs écoles respectives, sans
considération aucune quant au titre de propriété relative-
ment à tel occupant. Toute cotisation ou taxe d'école est
imposée, prélevée et perçue de tout occupant de terrain de
la môme manière et suivant les mêmes règles qu'elle l'est
sur le propriétaire pr.r la loi commune des écoles.

Q. Si le terrain cotisé appartient à un propriétaire rele^
vaut d'un bureau de commissaires d'école différent de
celui duquel relève l'occupant, la cotisation porte-t-elle
hypothèque ?

Mm
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E. Elle no porte pas liypothèquo sur le biens-fonds dans

ce cas-là, mais seulement sur les droits et améliorations de

l'occupanl.

Q. Sur toutes autres matières les lois scolaires sont elles

en force à IIuU ?

E. Elles le sont.

Écoles de fabriques.

Q. Ces écoles existent-elles ?

E. Il n'en existe plus, mais toute fabrique peut avoir

une école et approprier certains biens pour son soutien, et

cette école, si elle est établie, ne tombe pas sous le con-

trôle des commissaires d'( cole à moins d'un accord mutuel

fait en bonne forme, entre la fabrique et les commissaires

pour unir, pour une ou plusieurs années', les écoles de

fabrique en opération, aux écoles sous le contrôle des com-

missaires.

Institution royale.

î

Q. Cette institution existe-t-elle encore ?

E. Elle existe et ses droits, pouvoirs et obligations sont

plus particulièrement dévolus aux gouverneurs de l'univer-

sité et collège McGill qui ont pouvoir de faire des règles et

statuts pour augmenter le nombre de syndics, celui des

membres de l'institution et des gouverneurs du dit collège

et université.

jO'-
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Q. Quelles soiW les écoles qui sont censées être des écoles

d'institutions royales?

K. L'univorsit ' McGill, et ses différents départements
ou branche, et telles institutions d'éducation qui peuvent
avoir été ou être à l'avenir affiliées à l'université, d'après

ses statuts, sont seuls censés être des écoles et institutions

do fondation royale, et sous le contrô'e de l'institution

royale pour l'avancement des sciences.

Autres lois scolaires.

Q. Y a-t-il d'autres lois scolaires ?

E. Toutes nos institutions, universités, collèges classi-

ques ou collèges industriels qui ont été incorporés par
actes de la législature sont régis, en certaines matières,
par leur acte d'incorporation qui, dans aucuns cas, ne peut
otre contraire aux lois de la province.

Dispositions spéciales concernant l'école polytechnique.

Q. Une école polytechnique est-olle établie dans la Pro-
vince ?

K. Une école scientifique et industrielle qui porte le nom
de '' Ecole polytechnique de Montréal " est établie à Mont-
véal.

Q. Sous quel contrôle eat-ello placée ?

R, Sous le contrôle du surintendant, conformément au
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programme arrêté le 20 novembre 1873, entre le ministre

de l'Instruction pubique et les comminsaircH d'écoles catho-

liques romains de la cité de Montréal. Bien que .vous le

contrôle du surin cendant et la régie des commissaires

catholiques de Montréal, elle est aussi sous la surveillance

du comité catholique du conseil de l'Instruction, en vertu

des pouvoirs généraux accordés à oo corps en vertu des lois

scolaires.

Q. Est-il fait rapport de cette école à qui et par qui ?

R. Chaque année, il est fait rapport de cette école au

surintendant, par le principal de l'école, ou par toute per-

sonne que le surintendant peut nommer pour faire un exa-

men, et ce rapport doit constater le progrès des élèves, l'état

des collections, instruments, laboratoires et bibliothèques,

et tout ce qui concerne les choses dans cotte école, de

même qu'un rapport des recettes et dépenses de l'établis-

sement, et de tout ce qui concerne la statistique et le fonc-

tionnement de cette institution.

Q. Comment se fuit l'examen des élèves ?

R. Chaque année, le lieutenant gouverneur nomme deux

ou plusieurs personnes compétentes, comme commissaires

de l'école polytechnique, pour examiner les élèves de

chaque cours suivi à l'école sur les différentes parties des

sciences qui leur ont été enseignées dans l'année; ces élèves

sont préfcCMtés à l'examen par le principal.

' Q. Los commissaires font-ils rapport ?

R. Ils font rapport au surintendant et aux commissaires

d'écoles catholiques de Montréal, du résultat des examens,

et aussi sur le classement des élèves selon leurs capacités,

et sur les améliorations, changements ou modifications

qu'ils croient devoir suggérer dans l'enseignement et la

durée des études.
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Q. Quo doit faire le surinlondant, ou conformité du rap-

port ?

E. En coiiforniité au rapj)or(, lo biivinlordarit délivre à

chaque élève ayant suivi nsHidûrnent le cours complet

dVtudcs do ladite «cole, et ayant passé un examen satis-

faisant devant le.^ditscommisHaii'eH, le dijolônic d'ingénieur,

selon la bi anche den connaissances scientiliqucs à h quelle

l'élève s'est apj)liqu(5, î>oit le diplôme d'ingénieur civil, ou

d'ii'génicnr des mines, ou d'itigcniciir mécanicien, ou d'in-

génieur industriel.

Q. Ces dipômcs sont-ils authentiques ?

E. Ils lo sont et les noms des candidats qui les ont reçus

sont publiés dans la Gazette Officielle de Québec.

Q. Que doit contenir s])éciaU ment lo dijdôme ?

11. Il doit y (!lre fait mention, d'après l'opinion des

conimis>aires, que l'éié\e a subi un examen d'une manière

satisfaisante, ou avec distinction, ou entin avec la plus

grande distinction.

Q. Par qui sont r^ommés le principal et les professeurs

de cette école ?

R. La nomination du principal, des professeurs et du

peisonnel n(?cessaire au bon fonctionnement de l'école, est

faite par les commissaires d'école catholiques romains de

Montréal, et est soumise à la ratification du surintendant
•

Q. Comment doivent s'entendre les termes employés
pour définir les quatre classes do diplômes délivrés aux
élèves par le surintendant?

R. Ils doivent être entendus et compris, comme suit;

]" Le diplôme d'ingénieur civil est délivré à l'élève capable

de conduire, diriger et exécuter tous les travaux d'art et de
construction à la suiface du sol; 2° Le diplôme d'ingénieur

il

I

\
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(IcK mines, à l'olèvo C'Ui)ablo de conduire, diriger et exécuter

tous IcH travaux de découverte, oxti'act ion et exj)loitatiou de

TTîinci'aiH et de minéraux et ceux de leur tranHforniation en

métaux utiles ;
3" Le diplôme d'ingénieur mécanicien, à

l'élève capable do densiner, combiner et construire tous les

engins et machines employés dans l'industrie; 4' Le di-

l)lôme d'ingénieur industiiel, à l'elcvc capable d'applicjuer

les sciences de la physique et de la chimie à la production

et 'X la manufacture.

Lois scolaires en vertu de l'acte de la Confédération.

I
'^

4'
Q, Quel est le pouvoir public qui peut tlécrétcr les lois

relatives à l'éducation ? '

R. En vertu de l'acte de l'Amérique Britannique du

Nord, 1867, la k^gislature dans chaque ja-ovince, peut ex-

clusivement dt^crcter des lois relatives à l'éducation sujiîttes

et conformes aux dispositions suivantes : 1^ Eien dans ces

lois ne doit préjudicier à aucun droit ou ]t)"ivilége conféré,

lors de l'Union, par la loi, à aucune classe particulière de

personnes dans la province, relativement aux écoles sépa-

rées ;
2» Tous les pouvoii's, ])riviléges et, devoirs conférés

et impayés par la loi dans le Haut-Canada, lors de l'Union,

aux écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets ca-

tholiques romains de Sa Majesté, sont étendues aux écoles

dissidentes des sujets protestants et catholiriues romains

dans la i)rovince de Québec ;
3» JJans toute province

où un système d'écoles séparées ou dissidentes existait

par la loi, lors de l'union, ou est subséquemmcnt établi

par la législature de la province, il peut-être interjeté

a})pol au gouverneur-général en conseil de tout acte
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ou décinioii (rauciinc autorité provinciale utlbclaiit au-

cut. dos droits ou privilèges do la minorité protestante ou

catholiiiue romaine dus .sujets do la Heine relalivement à

l'éducation; 4" Dans le cas où il n'est pas décrété telle loi

provinciale iiue, do temps à autre lo gouverneur-général

on conseil juge nécessaire ])our donner suite et exécution

aux dispositions de cette section do la loi
;
ou dans le cas où

qiieUiuo décision du gouverneur-général on conseil, sur

appel interj^^té en vertu de cette section, n'est pas mise à

exécution par l'autorité provinciale compôtento, alors

et en toi cas, et en tant seulement que les circonstances de

chaque cas peuvent l'exiger, lo parlement du Canada i.eut

décréter dos lois propres à y remédier pour donner suite ot

exécution aux dispositions de cette section de la loi, ainsi

qu'à toute décision rendue par le gouverneur-général en

conseil, sou« l'autorité do celte mémo section do la loi.

K »
I
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